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DEUXIÈME ET TROISIÈME RAPPORTS

DE LA COMMISSION DE VÉRIFICATION DES POUVOIRS:
PRÉSENTATION DES RAPPORTS

DONT LA CONFÉRENCE PREND ACTE

Le PRÉSIDENT — Avant de passer aux trois votes
importants qui vous ont été annoncés hier, je vous
propose d’examiner les deuxième et troisième rap-
ports de la Commission de vérification des pouvoirs,
qui figurent respectivement dans les Comptes rendus
provisoires nos 5C et 5D.

Je donne la parole à M. Oni, président et rappor-
teur de la commission, afin qu’il nous présente les
deux rapports.

M. ONI (délégué gouvernemental, Bénin; président
et rapporteur de la Commission de vérification des
pouvoirs) — J’ai l’honneur de vous présenter les
deuxième et troisième rapports de la Commission de
vérification des pouvoirs qui figurent dans les Comp-
tes rendus provisoires nos 5C et 5D.

A cet égard, je tiens à souligner que, grâce à l’esprit
de coopération qui a régné au sein de cette assemblée,
la commission a pu adopter assez rapidement des con-
clusions sur un certain nombre de cas, et que celles-ci
ont pu être portées à votre connaissance dès lundi.

Avant de présenter les résultats des travaux de la
commission, j’aimerais rappeler ici ses spécificités. La
Commission de vérification des pouvoirs, qui se réu-
nit à chaque session de la Conférence depuis la fonda-
tion de l’OIT en 1919, est la plus restreinte et travaille
dans la discrétion, un peu à l’écart de la tourmente de
la Conférence. Ses délibérations étant confidentielles,
la seule publicité donnée à ses travaux est la publica-
tion de ses rapports et leur soumission à la plénière.
Ces caractéristiques favorisent, selon moi, la recher-
che du consensus et le dialogue constructif et sont
donc à préserver.

Toutefois, j’aimerais attirer l’attention de la Confé-
rence sur l’importance des travaux de la commission,
dont le mandat est inscrit dans la Constitution. Lors-
qu’elle est saisie d’une protestation, elle examine no-
tamment la mesure dans laquelle le gouvernement a
désigné les membres de la délégation des employeurs
et des travailleurs, selon le cas, en accord avec les
organisations les plus représentatives de ceux-ci.

Si les questions de liberté syndicale ne relèvent pas
directement de son mandat, la commission joue un
rôle essentiel dans la promotion du tripartisme. Ses
travaux sont, à cet égard, complémentaires de ceux
des autres organes compétents, et plus particulière-
ment du Comité de la liberté syndicale. La commis-
sion a d’ailleurs, dans plusieurs cas, fait référence aux
conclusions de ce dernier.

Cette année, la commission a été saisie de 13 pro-
testations et de cinq plaintes. Selon mon expérience,
en tant que président de cette commission depuis
1999, le nombre de protestations soumises est relati-
vement stable d’une année à l’autre. J’ai par ailleurs
constaté la diminution du nombre de plaintes pour
non-paiement de tout ou partie des frais de partici-
pation des délégués employeurs et travailleurs à la
Conférence, qui est passé de huit en 2000 et 2001 à
cinq cette année. J’espère qu’il faut y voir un signe de
progrès dans le respect par les Etats de leurs obliga-
tions constitutionnelles.

Je ne veux pas entrer ici dans le détail des protesta-
tions et plaintes dont la commission a été saisie et
dont les conclusions figurent dans ses deuxième et
troisième rapports. Différents types de questions ont
été soulevées dans le cadre des protestations, notam-
ment l’absence de réelles consultations par le gouver-
nement en vue de la désignation des membres de la
délégation des travailleurs à la Conférence, la repré-
sentativité respective des organisations concernées et
l’ingérence de certains gouvernements dans le proces-
sus de sélection de cette délégation.

La commission déplore le fait que certains cas lui
sont soumis régulièrement depuis plusieurs années et
elle espère que ses recommandations seront mises en
œuvre sans tarder par les gouvernements concernés.

En outre, plusieurs gouvernements n’ont pas ré-
pondu, ou l’ont fait tardivement, à la demande d’in-
formations qui leur était adressée par la commission à
la suite d’une protestation. Dans certains cas, les pro-
testataires eux-mêmes n’ont pas fourni d’éléments
d’information suffisants à l’appui de leurs allégations,
ce qui a également rendu plus difficile le travail de la
commission.

Je saisis l’occasion qui m’est fournie de m’adresser
à l’ensemble de la Conférence pour souligner la né-
cessité de communiquer des informations détaillées,
chiffres à l’appui, à la commission afin que cette der-
nière soit en mesure d’apprécier la mesure dans la-
quelle les gouvernements ont respecté leurs obliga-
tions dans le cadre de la désignation de leur
délégation à la Conférence.

J’aimerais surtout attirer l’attention de la Confé-
rence sur les paragraphes 52 à 54 du rapport de la
commission, dans lesquels celle-ci a souhaité formuler
des commentaires généraux tirés de son expérience.
Comme vous le savez, la Constitution, et plus particu-
lièrement son article 3, a institué des règles visant à
garantir le respect d’un véritable tripartisme à la Con-
férence. Garante du respect de cette règle, la commis-
sion s’est vu attribuer la compétence de proposer l’in-
validation des pouvoirs de tout délégué ou conseiller
technique qui n’aurait pas été désigné en conformité
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avec cet article, notamment son paragraphe 5, aux ter-
mes duquel «les Membres s’engagent à désigner les
délégués et conseillers techniques non gouvernemen-
taux d’accord avec les organisations professionnelles
les plus représentatives soit des travailleurs, soit des
employeurs, sous la réserve que de telles organisa-
tions existent».

La commission a exercé son mandat pendant 80 ans
dans ce cadre juridique, y compris cette dernière ré-
serve, et elle l’a fait cette année également. Cepen-
dant, à l’époque qui est la nôtre, et plus encore depuis
l’adoption de la Déclaration relative aux principes et
droits fondamentaux au travail de 1998, un véritable
tripartisme ne peut exister si les employeurs et les tra-
vailleurs ne peuvent choisir librement leurs représen-
tants à la Conférence.

Et, pourtant, nous connaissons toujours des situa-
tions dans lesquelles ce libre choix ne peut s’exercer,
du fait de l’absence d’organisations de travailleurs et
d’employeurs ou en raison d’ingérences dans leurs ac-
tivités. La commission a constaté que les moyens d’ac-
tion dont elle dispose ne lui permettent pas toujours
d’apporter une réponse adéquate à ce type de situa-
tion. C’est pourquoi elle souhaite instamment que la
Conférence invite le Conseil d’administration à réflé-
chir dès que possible au moyen de remédier à cette
difficulté.

Pour terminer, je tiens une fois de plus à remercier
les deux autres membres de la commission, Mme Sasso
Mazzufferi, membre employeur de l’Italie, et
M. Edström, membre travailleur de la Suède. Comme
je l’ai souligné au début de mon intervention, l’esprit
de coopération qui a régné dans cette commission a
facilité le déroulement de ses travaux et a permis de
préserver le consensus dans l’adoption de ses conclu-
sions.

Permettez-moi également de féliciter et de remer-
cier les membres du secrétariat de la commission, no-
tamment M. Loïc Picard, Conseiller juridique, et Juan
Llobera et leurs collègues pour leur assiduité et leur
endurance au travail.

Mme SASSO MAZZUFFERI (déléguée des em-
ployeurs, Italie; vice-présidente employeuse de la
Commission de vérification des pouvoirs) — Dans le
cadre des observations que notre président vient de
faire, je voudrais souligner en particulier la valeur et
l’importance croissante des plaintes dans notre com-
mission. Il y a une évolution positive en ce qui concer-
ne les résultats que nous constatons à travers ce
moyen valable. Il est évident que notre effort a un
impact considérable. Cela nous stimule à le poursui-
vre avec conviction.

J’aimerais me référer maintenant aux paragra-
phes 52 à 54 du troisième rapport de notre commission.
J’appuie les principes qui y sont reflétés, et en particu-
lier notre souci unanime de garantir le bon fonction-
nement du tripartisme et le souhait que d’autres
moyens puissent être étudiés pour réaliser pleinement
cet objectif. Il faut y réfléchir soigneusement.

Je soutiens donc avec force l’idée que le Conseil
d’administration, par l’intermédiaire de la Conféren-
ce, examine d’urgence des méthodes adéquates pour
résoudre des situations dans lesquelles les moyens
d’action prévus par la Constitution ne permettent pas
d’arriver à des résultats satisfaisants.

Le groupe des employeurs s’engagera dans le
Conseil d’administration pour la meilleure réussite de
cette action. Merci, Monsieur le Président.

Original anglais: M. EDSTRÖM (délégué des tra-
vailleurs, Suède; vice-président travailleur de la Com-
mission de vérification des pouvoirs) — Monsieur le
Président, je serai extrêmement bref et je ne commen-
terai que les derniers paragraphes du Compte rendu
provisoire no 5D.

Nous, à l’OIT, nous sommes engagés à garantir
le respect des droits fondamentaux au travail. Ils
comprennent la liberté syndicale, qui est la base
même du tripartisme, lequel distingue cette organi-
sation des autres institutions du système des Nations
Unies.

Convaincue que le tripartisme est essentiel pour
protéger les droits et le bien-être des travailleurs, et
pour promouvoir des relations professionnelles har-
monieuses, l’OIT déploie des efforts considérables
pour promouvoir la liberté syndicale et le dialogue
social dans les Etats Membres, y compris la ratifica-
tion de la convention (n° 87) sur la liberté syndicale et
la protection du droit syndical, 1948, de la convention
(n° 98) sur le droit d’organisation et de négociation
collective, 1949, et de la convention (n° 144) sur les
consultations tripartites relatives aux normes interna-
tionales du travail, 1976.

Malgré tous ces efforts, entre autres l’adoption de
la Déclaration relative aux principes et droits fonda-
mentaux au travail de l’OIT en 1998, nous n’avons pas
encore réussi, dans cette organisation, à obtenir que
les délégués travailleurs qui participent à la Conféren-
ce internationale du Travail soient choisis seulement
par les travailleurs ni qu’ils représentent la majorité
des travailleurs de leurs pays.

Nous voyons encore de nombreux cas d’ingérence
des gouvernements, voire des employeurs, dans la dé-
signation des délégués des travailleurs. Tout d’abord,
le groupe des travailleurs, dans son ensemble, subit
les situations dans lesquelles ses membres ne peuvent
pas être tous considérés comme de véritables re-
présentants des travailleurs, mais la crédibilité de
l’Organisation et de ses activités est également ternie
lorsque les délégués qui participent à sa plus haute
instance ne peuvent pas être tous considérés comme
les véritables représentants des intérêts qu’ils sont
censés représenter. C’est pourquoi la Commission de
vérification des pouvoirs, à l’unanimité, a décidé de
demander, par le biais de la Conférence, que le Con-
seil d’administration examine d’urgence les mesures
qui s’imposent pour garantir le fonctionnement du
tripartisme.

Avant de terminer, je voudrais rendre hommage à
notre président, M. Oni, à Mme Sasso Mazzufferi, vice-
présidente employeur, ainsi qu’au secrétariat qui n’a
pas ménagé ses efforts.

Le PRÉSIDENT — Les deuxième et troisième
rapports de la Commission de vérification des pou-
voirs ayant été adoptés à l’unanimité par la commis-
sion, la Conférence est simplement invitée à en pren-
dre acte.

(Il est pris acte des rapports.)

Je tiens à présenter mes sincères remerciements au
bureau de la Commission de vérification des pouvoirs
ainsi qu’à l’ensemble du secrétariat qui a aidé à la
bonne exécution de cette commission. Je présente
mes remerciements personnels et mes félicitations
aux trois représentants du bureau qui ont pris la pa-
role ce matin.
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VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL

SUR LA RECOMMANDATION

CONCERNANT LA PROMOTION DES COOPÉRATIVES

Le PRÉSIDENT — Nous allons procéder main-
tenant au vote final par appel nominal sur la recom-
mandation concernant la promotion des coopératives,
telle qu’elle figure dans le Compte rendu provisoire
no 23A.

(Il est procédé à un vote par appel nominal.)

(Les résultats détaillés du vote sont présentés à la fin
du compte rendu de la présente séance.)

Le résultat du vote est le suivant: 436 voix pour,
aucune voix contre, avec 3 abstentions. Le quorum
étant de 280, et la majorité des deux tiers étant réunie,
la recommandation est adoptée.

(La recommandation est adoptée.)

VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL

SUR LE PROTOCOLE RELATIF À LA CONVENTION

SUR LA SÉCURITÉ ET LA SANTÉ DES TRAVAILLEURS, 1981

Le PRÉSIDENT — Nous allons maintenant procé-
der au vote final par appel nominal sur le Protocole
relatif à la convention sur la sécurité et la santé des
travailleurs, 1981, tel qu’il figure dans le Compte ren-
du provisoire no 24A.

(Il est procédé à un vote par appel nominal.)

(Les résultats détaillés du vote sont présentés à la fin
du compte rendu de la présente séance.)

Le résultat du vote est le suivant: 355 voix pour,
1 voix contre, avec 81 abstentions. Le quorum étant
de 280 et la majorité des deux tiers étant réunie, le
protocole est adopté.

(Le protocole est adopté.)

VOTE FINAL PAR APPEL NOMINAL SUR

LA RECOMMANDATION CONCERNANT LA LISTE

DES MALADIES PROFESSIONNELLES ET L’ENREGISTREMENT

ET LA DÉCLARATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

ET DES MALADIES PROFESSIONNELLES

Le PRÉSIDENT — Nous allons maintenant pro-
céder au vote final par appel nominal sur la re-
commandation concernant la liste des maladies
professionnelles et l’enregistrement et la déclaration
des accidents du travail et des maladies professionnel-
les, telle qu’elle figure dans le Compte rendu provi-
soire no 24B.

(Il est procédé à un vote par appel nominal.)

(Les résultats détaillés du vote sont présentés à la fin
du compte rendu de la présente séance.)

Le résultat du vote est le suivant: 431 voix pour,
2 voix contre, avec 5 abstentions. Le quorum étant de
280 et la majorité des deux tiers étant réunie, la
recommandation est adoptée.

(La recommandation est adoptée.)

RAPPORT

DE LA COMMISSION DE L’APPLICATION DES NORMES:
PRÉSENTATION, DISCUSSION ET ADOPTION

Le PRÉSIDENT — La Conférence est également
saisie ce matin du rapport de la Commission de l’ap-
plication des normes (première, deuxième et troisiè-
me parties), qui figure dans le Compte rendu provi-
soire no 28.

Je donne la parole à M. Paixão Pardo (gouverne-
ment, Brésil), rapporteur de la commission, afin qu’il
nous présente le rapport.

Original portugais: M. PAIXÃO PARDO (con-
seiller technique et délégué suppléant gouvernemental,
Brésil; rapporteur de la Commission de l’application
des normes ) — Cette année, le Brésil a eu l’honneur
d’être nommé pour présenter le rapport de la Com-
mission de l’application des normes à la Conférence.
Cette commission permanente établit un rapport cha-
que année, au titre de l’article 7, paragraphe 2, du
Règlement de la Conférence, et ce dans le cadre de la
troisième question à l’ordre du jour relatif aux infor-
mations et rapports sur l’application des conventions
et des recommandations.

Je voudrais simplement vous parler des principaux
points que vous trouverez dans le rapport. La Com-
mission de l’application des normes est une compo-
sante essentielle du système de contrôle qui a été éta-
bli par l’Organisation internationale du Travail, dont
l’objectif est de garantir que les normes adoptées par
la Conférence sont pleinement appliquées. Elle re-
présente également une source d’informations et
d’expériences importantes sur les débats relatifs à la
réforme et aux normes qui sont actuellement abordés
par le Conseil d’administration. Aussi, je vous engage
à lire avec attention ce rapport qui contient trois par-
ties. La première partie traite du rapport général de la
commission, la deuxième partie fait état de tous les
cas individuels examinés par la commission et la troi-
sième et dernière partie concernent la séance spéciale
concernant la question de l’exécution par le gouver-
nement du Myanmar de la convention (nº 29) sur le
travail forcé, 1930. Le rapport contient également
l’observation de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations. Cette
institution indépendante, objective et impartiale, a
fourni une fois de plus la base de notre travail. Selon
la tradition, pendant les deux premiers jours de tra-
vail, la commission a eu l’honneur de recevoir
Mme Robin Layton, qui a récemment été élue prési-
dente de la commission d’experts. Sa présence est si-
gnificative du respect, de la responsabilité et de la
coopération qui existent entre les deux commissions.
Ces deux commissions sont complémentaires et leurs
relations permettent de maintenir un débat construc-
tif entre les deux commissions.

La commission a commencé ses travaux par des
débats sur les questions générales relatives aux nor-
mes du travail, à savoir sur des questions qui préoccu-
pent à la fois les gouvernements, les employeurs et les
travailleurs. Ont été également abordées les ques-
tions de procédures et activités de contrôle de l’OIT,
la politique générale normative, comprenant la rédac-
tion et la révision de ces mêmes normes. Cette année,
la discussion générale a été plus courte qu’à l’accoutu-
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mée, ce qui a surpris la commission mais a permis en
même temps de débattre de façon informelle sur les
méthodes de travail de la commission, dont je vais
parler par la suite.

Lors de la deuxième phase du débat général, la
commission a examiné le rapport de la commission
d’experts sur la convention (nº 137) et la recomman-
dation (nº 145) sur le travail dans les ports, 1973, con-
cernant les répercussions sociales des nouvelles
méthodes de manutention des charges dans les ports.

Comme à l’accoutumée, le rapport reprenait les in-
formations envoyées par les gouvernements qui ont
ratifié la convention, ainsi que celles provenant de
rapports établis par les gouvernements qui ne l’ont
pas encore ratifiée. Nous avons en outre reçu un cer-
tain nombre de commentaires émanant des organisa-
tions d’employeurs et de travailleurs. L’étude a été
analysée suite à d’une demande de complément d’in-
formation formulée par le Conseil d’administration,
au sujet des difficultés rencontrées par les Etats Mem-
bres à ratifier la convention. La discussion, au sein de
la commission, a fait ressortir des opinions divergen-
tes sur l’actualité des questions posées. Les membres
travailleurs et gouvernementaux qui ont évoqué la
question ont pensé que cette norme reste d’actualité.

La fonction essentielle de la commission consiste à
examiner les cas individuels en matière d’application
des conventions ratifiées. Les discussions de la com-
mission ont pour objectif d’inviter les gouvernements
à respecter des obligations qui leur incombent en
vertu de la Constitution de l’OIT et à appliquer plei-
nement, en droit comme dans la pratique, les conven-
tions qu’ils ont librement ratifiées. La commission a
été l’occasion d’un dialogue tripartite, franc, ouvert,
critique mais constructif, visant à aider les Etats
Membres à progresser dans l’application de leurs
obligations en ce qui concerne les normes internatio-
nales du travail.

Nous avons commencé par une discussion d’une
demi-journée portant sur les cas automatiques. Il
s’agit des cas où les gouvernements se sont heurtés à
des difficultés en ce qui concerne l’exécution de leurs
obligations: envoi de rapports, non-soumission aux
autorités compétentes dans les délais prévus des con-
ventions et recommandations qui ont été adoptées
récemment. Ces cas sont examinés de façon automati-
que parce que, en l’absence d’informations nécessai-
res et de rapport, le mécanisme de contrôle de l’OIT
ne peut pas fonctionner.

Cette année, la commission a invité 23 gouverne-
ments, outre l’organisation de la session spéciale sur
le Myanmar, à discuter de leur législation et de la mise
en œuvre des dispositions des conventions ratifiées et
tenter de trouver des solutions aux problèmes et diffi-
cultés constatés par la commission d’experts. Vingt-
deux de ces gouvernements ont donné suite à l’invita-
tion de la commission. La commission a regretté que
le Bélarus, qui vient d’être élu au Conseil d’adminis-
tration, n’ait pas donné suite à cette invitation.

De nombreuses discussions ont abouti à une de-
mande des gouvernements en matière d’assistance
technique de l’OIT. La majorité des gouvernements,
qui ont dialogué avec la commission, se sont engagés à
redoubler les efforts pour mettre leurs législations en
conformité avec les instruments ratifiés.

La plupart des cas ont porté sur des questions
fondamentales de liberté syndicale et de négociation
collective et sur l’élimination du travail des enfants,
du travail forcé et de la discrimination. D’autres cas

ont porté sur la politique de l’emploi, l’inspection
du travail, la protection des salaires et la sécurité
sociale. Le détail de ces dialogues se retrouve dans
la deuxième partie du rapport. Cependant, la com-
mission a estimé nécessaire de consacrer un para-
graphe spécial du rapport aux cas concernant l’ap-
plication par: l’Ethiopie, de la convention no 87
(paragraphe 174), le Soudan, de la convention no 29
(paragraphe 175), le Venezuela, de la convention
no 87 (paragraphe 176).

Ces paragraphes témoignent de la préoccupation
de la commission et de son espoir de voir s’instaurer
un dialogue continu et ouvert entre la commission et
les pays mentionnés plus haut.

Je ne voudrais pas donner l’impression que nos tra-
vaux ont seulement porté sur des problèmes graves.
Ils ont bien sûr pris pas mal de notre temps, mais nous
avons pu aussi enregistrer des cas de progrès et nous
avons pu constater que le fonctionnement des méca-
nismes de contrôle est de la plus haute importance
pour l’OIT. C’est pourquoi la commission demande
au BIT de mener de vastes consultations et de lui sou-
mettre un document à sa prochaine session, un docu-
ment qui présenterait différentes options qui seraient
de nature à améliorer les méthodes de travail de la
commission.

Original allemand: M. WISSKIRCHEN (conseiller
technique et délégué suppléant des employeurs, Alle-
magne; vice-président employeur de la Commission de
l’application des normes) — Nous vous recomman-
dons le rapport de la Commission de la Conférence
qui, conformément à l’article 7 du Règlement, est pré-
senté depuis 75 ans. Notre rapporteur vient d’évoquer
un certain nombre d’éléments de ce rapport. L’une
des bases importantes, mais non exclusives, de notre
travail est le rapport de la commission d’experts. Cet-
te commission fête d’ailleurs également cette année
son 75e anniversaire.

La commission d’experts expose les étapes de sa
propre histoire dans de nombreux paragraphes de son
rapport, et nous y avons fait référence maintes fois au
cours du débat général. Les employeurs ont estimé
qu’il était opportun d’examiner également l’histoire
de notre propre Commission de la Conférence de fa-
çon plus précise, ce que nous avons fait en présence de
la nouvelle présidente de la commission d’experts,
Mme Robin Layton, qui a eu l’amabilité d’accepter
notre invitation et a assisté à toutes les discussions gé-
nérales.

Outre de nombreux points annexes, nous avons
évoqué les points ci-après.

L’organe qui a précédé le nôtre a été créé par l’arti-
cle 408 du Traité de Versailles et soumis des proposi-
tions à la 8e session de la Conférence internationale
du Travail, en juin 1926, sur la composition et le man-
dat de la commission d’experts. La création et le man-
dat de la commission d’experts découlent tous deux
une résolution adoptée à la 8e session de la Conféren-
ce internationale du Travail.

La commission d’experts, en vertu de cette résolu-
tion de 1926, a été instituée pour une période d’essai
de un à trois ans. Ensuite, la Commission de la Confé-
rence a été la première à demander un prolongement
de son mandat. Les nombreux documents de base qui
existent indiquent tous que la commission d’experts
devait avoir une tâche technico-juridique, mais nulle-
ment juridictionnelle. Surtout, elle ne disposait
d’aucune compétence en matière d’interprétation des
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conventions. Ses fonctions devaient être exclusive-
ment techniques, et non juridictionnelles.

La manière, indépendante et objective, dont les
rapports devaient être élaborés par les experts ne
portait pas atteinte au rôle du contrôle de la Confé-
rence; ces rapports devaient en fait constituer la pre-
mière étape des opérations de contrôle. Aujourd’hui
encore, les experts sont appelés donc à faire des ob-
servations sur les rapports des Etats Membres.
Leurs tentatives initiales consistant à utiliser le mot
«critique» au début des paragraphes ont conduit le
Conseil d’administration à préférer celui d’«obser-
vations» dès 1928.

Les objectifs et principes de la commission sont res-
tés les mêmes jusqu’à aujourd’hui, comme la commis-
sion d’experts l’a rappelé elle-même en de multiples
occasions. Il en va de même pour le mandat de notre
Commission de la Conférence, qui est exposé avec
précision à l’article 7 du Règlement.

Toutefois, les tâches des deux instances ont été élar-
gies à diverses reprises. Ainsi, de nouveau à l’initiati-
ve de la Commission de la Conférence, un paragra-
phe 5 e) a été ajouté à l’article 19 de la Constitution en
1946. Cette disposition, comme on le sait, est la base
de l’élaboration des études d’ensemble.

La commission d’experts n’a pas pour mandat d’in-
citer les Etats Membres à ratifier les conventions, ou
même de les inviter à le faire. Elle n’est pas un organe
polyvalent.

Les 75 ans d’histoire de la Commission de la Confé-
rence ont subi également l’influence d’événements
extérieurs à l’OIT également, lors des tensions mon-
diales issues de la guerre froide. Il y a eu alors au sein
de la Commission de la Conférence de profondes di-
vergences de vues. Cependant, lors de la phase finale
de ce conflit mondial, elle a pu contribuer à faire en
sorte que nombre de pays abordent la transition vers
la démocratie dotée de structures pluralistes.

En ce qui concerne les liens entre la commission
d’experts et la Commission de la Conférence, nous
partageons l’avis exprimé au paragraphe 15 du rap-
port de la commission d’experts, selon lequel, princi-
palement au cours des dernières années, les deux ins-
tances ont travaillé en étroite coopération et ont
institué des liens solides de coopération et d’interdé-
pendance.

En fait, il s’est produit une crise il y a 12 ans, crise
qui a pu être rapidement surmontée. Elle ne reposait
pas sur le fait que la commission d’experts interprétait
le droit jusqu’à un certain point, car le fait de savoir si
un Etat s’acquitte de ses obligations internationales
conformément aux normes de l’OIT ne peut être dé-
terminé sans le recours à un instrument de mesure ju-
ridique.

Le litige survenu en 1990 portait sur le point de sa-
voir si les interprétations inévitables étaient obligatoi-
res, comme l’avait affirmé tout d’abord la commission
d’experts. A cet égard, la commission d’experts a jus-
tement corrigé sa position dans son rapport de l’année
suivante, en 1991, c’est sur cette base que l’on est par-
venu à un accord qui n’a plus été remis en question
depuis lors. La coopération entre la commission d’ex-
perts et la Commission de la Conférence se déroule
aujourd’hui sans difficultés.

Les principes d’objectivité, d’impartialité et d’indé-
pendance réclamés chaque année par les experts ne
pouvaient être respectés totalement à l’époque du
conflit Est-Ouest. Très souvent, un certain nombre de
membres exprimaient des opinions divergentes sur

des questions fondamentales en rapport avec des con-
ventions importantes.

De cette époque, nous reste un certain traumatisme
qui explique la formulation quasi péremptoire et dog-
matique du paragraphe 103 du rapport: «Les déci-
sions relatives aux commentaires sont adoptées par
consensus». Un consensus permanent entre 20 juris-
tes est une chose extraordinaire. Cependant, il devrait
s’appuyer sur les méthodes de travail choisies par la
commission elle-même. Selon ces méthodes, chaque
expert associé à un conseiller technique du Bureau est
responsable des conclusions préliminaires pour un
groupe de conventions. La commission dans son en-
semble approuve alors ensuite les conclusions présen-
tées par chacun de ses membres. Une telle méthode
ne manque pas de conduire quasi automatiquement à
l’unanimité concernant l’ensemble du rapport.

Nous nous félicitons qu’il existe un large consensus
sur le fait que l’ensemble du système normatif puisse
faire l’objet d’un examen critique et, le cas échéant,
être rénové. En outre, il faut que les mesures que
prendra l’OIT fassent suite à un examen approfondi
et nous devrions donc jeter des bases très claires per-
mettant un accord entre toutes les parties et un con-
sensus.

Le fait que de toutes les conventions adoptées,
moins de la moitié est considérée comme à jour, mon-
tre que nous devrions procéder à l’avenir avec une
grande précaution.

Cette année, le Comité de la liberté syndicale fête
ses 50 ans. Ce comité avait initialement été conçu
comme organe subsidiaire de la Commission d’inves-
tigation et de conciliation. La tâche première des deux
instances consistait à éclaircir les faits dans le domai-
ne de la liberté syndicale et à rechercher des solutions
équilibrées. Le Comité de la liberté syndicale a, à cet
égard, joué un rôle exemplaire.

En revanche, l’élaboration d’un code complet en
matière de conflits du travail se fondant sur les multi-
ples recommandations individuelles, ne relève pas de
sa compétence.

Et nous avons maintes fois dit en séance plénière,
et au sein de la commission, que ni le Comité de la
liberté syndicale, ni la commission d’experts, ne dis-
pose d’une base solide pour faire ce travail.

L’historique du mécanisme de contrôle de l’OIT
peut être brièvement décrit comme une lutte inces-
sante face à un flot d’informations et de papier, et à la
surcharge de travail qui en résulte. Les méthodes de
travail de la Commission de la Conférence sont égale-
ment affectées. C’est la raison pour laquelle, au début
de nos travaux, nous avons examiné un certain nom-
bre d’idées susceptibles d’améliorer, techniquement
du moins, la situation. Ainsi, une proposition de sim-
plification des procès-verbaux quotidiens qui n’a mal-
heureusement pas pu faire l’objet d’un consensus.
Depuis des années, le problème de cette surcharge de
travail se pose. Notre commission siège chaque jour,
matin et après-midi, y compris le samedi. Souvent,
cela n’a pas été suffisant et nous avons eu régulière-
ment des séances de nuit. A ces heures tardives, il n’y
a plus en général que quelques délégués de chacun
des trois groupes, avec régulièrement derrière eux
huit à dix heures de travail et de séance, y compris des
réunions de leurs groupes respectifs. Ce ne sont pas là
des conditions idéales pour un travail sérieux dans le
cadre d’une activité responsable.

D’autre part, la liste définitive des cas individuels à
traiter ne peut être établie qu’au moment de la Confé-
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rence. De ce fait, le travail de préparation préalable
ne peut être effectué qu’au jour le jour et générale-
ment de nuit. La situation globale n’est pas acceptable
et porte atteinte à l’image du mécanisme de contrôle
que l’on loue à juste titre. Personne ne contesterait
ces remarques, sachant que, très souvent, la commis-
sion d’experts ne prend ses décisions qu’avec 5 à
10 pour cent de ses membres présents. Le groupe des
employeurs a de ce fait demandé de réduire le nom-
bre des cas individuels à un niveau réaliste de manière
à pouvoir traiter des cas avec soin dans le délai qui lui
est imparti.

Pour garantir un rythme de travail plus raisonna-
ble, nous avons demandé que la commission ne siège
pas plus tard que jusqu’à 20 heures pendant la se-
maine, et 13 heures le samedi. Cette proposition a été
acceptée.

Nous avons à peu près pu respecter cette décision.
Ce qui est tout aussi important que la méthode de

travail en commission, c’est l’élaboration de la liste
des cas individuels à traiter. Depuis longtemps, on
pose beaucoup de questions à ce sujet. Il s’agit notam-
ment des critères en vertu desquels on élabore cette
liste.

Les travailleurs qui sont les premiers à présenter un
projet citent un certain nombre de critères, dont la
plupart sont raisonnables. Le problème qui se pose
cependant c’est que, avec les mêmes critères, on peut
établir 10, 20 ou 30 différentes listes. Preuve en est le
fait que les critères nommés sont des pseudo-critères
arbitraires. Nous avons cité trois critères auxiliaires
pour améliorer la situation actuelle.

Premièrement, on ne peut pas procéder de façon
répétitive et citer d’année en année le même pays, ou
bien à des intervalles de temps trop courts. D’autre
part, il faudrait qu’il y ait des motifs graves et convain-
cants pour qu’ils figurent sur cette liste.

Deuxièmement, il serait plus simple et nécessaire
de limiter les chiffres. Les employeurs souhaiteraient
que cette liste compte à l’avenir 20 cas au maximum.
Et là, c’est l’expérience des années écoulées qui parle,
je dirais même des décennies écoulées.

Troisièmement, à notre avis, le principal critère que
nous avons appliqué cette année est la limitation du
temps de travail quotidien. Il faudrait s’y tenir l’an
prochain également, et ce quelles que soient les cir-
constances.

Les observations des experts présentées annuelle-
ment sont intéressantes, notamment en ce qui concer-
ne la convention (nº 122) sur la politique de l’emploi,
1964. Il s’agit d’une convention extrêmement intéres-
sante, mais on ne peut pas demander des mesures spé-
cifiques de la part des Etats Membres.

D’une façon générale, les experts recommandent
une politique d’intervention sur le marché du travail.
En ce sens, beaucoup de choses sont possibles mais
tout ceci peut avoir également des incidences contre-
productives.

Ce qui nous paraît juste, c’est d’avoir des incita-
tions ciblées plutôt que d’avoir les prestations sociales
les plus diffuses possibles, comme si elles sortaient
d’un arrosoir.

Nous insistons également sur l’importance de la for-
mation professionnelle tout au long de la vie. Ce thème
pourrait d’ailleurs être la nouvelle question sociale de
ce siècle car les concepts stricts du temps de travail se
sont avérés préjudiciables au marché du travail.

A notre avis, il y a également une réduction globale
du temps de travail pour tous qui rappelle la doctrine

de l’économie planifiée, comme s’il n’y avait qu’une
quantité fixe de travail qu’il faudrait répartir de ma-
nière équitable.

En réalité, il faut une grande flexibilité pour toutes
les questions touchant au temps de travail, à l’excep-
tion peut-être de limites maximales pour des motifs
relatifs à la santé; les réglementations rigides du
temps de travail sont préjudiciables et ne servent ni
les employeurs ni les employés.

Depuis des années, nous lisons dans le rapport de la
commission d’experts qu’ils prennent soigneusement
acte des débats de la Commission de la Conférence en
général et de ceux portant sur des questions indivi-
duelles.

Nous espérons donc que les experts incluent égale-
ment dans leurs évaluations leurs propres intérêts.
Dans le rapport de la commission d’experts, il y a des
présentations détaillées d’accusations unilatérales sur
lesquelles le gouvernement concerné n’a pas pu en-
core prendre position, ce qui conduit inévitablement à
une présentation déséquilibrée parce que ces attaques
unilatérales s’imprègnent dans les esprits, même si
elles s’avèrent parfois totalement injustifiées.

Dans le même contexte, j’aimerais citer un autre
exemple. Le rapport de la commission d’experts four-
nit d’amples détails concernant une éventuelle viola-
tion d’une convention. Les accusations sont présen-
tées de façon très détaillée.

En définitive, les experts disent – ce qui demeure
parfaitement indiscutable au cours de la discussion –
que la convention n’est pas applicable dans le domai-
ne contesté. Nous nourrissons beaucoup de doutes sur
le fait que, dans un cas comme celui-là, les attaques
unilatérales doivent figurer dans le rapport de la com-
mission d’experts.

L’année passée, les experts ont consacré environ la
moitié de la partie générale de leur rapport à la ques-
tion suivante: dans quelles circonstances le travail pé-
nitentiaire est-il en contradiction avec les dispositions
de la convention no 29? Bien que, d’après les déclara-
tions des experts, un nombre très restreint de rapports
aient été envoyés de la part des Etats Membres, les
experts se sont lancés dans une discussion juridique
très approfondie sur ce sujet.

Nous avons rejeté de nombreux points de cette dis-
cussion, mais seules quelques-unes de nos déclarations
ont été reprises par les experts, et ce de façon assez
sélective et partielle, et ils prennent position d’une fa-
çon générale sur ce sujet dans le cadre des observations
individuelles relatives à la convention no 29.

Comme l’année précédente, les experts se concen-
trent très fortement sur les discussions théoriques qui
ont eu lieu au moment de l’élaboration de la conven-
tion. A l’époque, on se demandait encore si le travail
pénitentiaire devait être considéré comme une peine
supplémentaire et, à ce titre comme étant utile à la
réinsertion sociale des détenus et à leur réintégration
ultérieure dans la société. Depuis longtemps, c’est
cette thèse qui fait foi et est considérée comme la seu-
le juste. Cela signifie que l’on est d’accord pour dire
que pour les détenus, il est important, voire indispen-
sable, qu’ils aient un travail judicieux, mais le fait est
que les Etats Membres, dans leurs pénitenciers, ne
peuvent pas offrir des travaux «raisonnables». Seuls
les employeurs privés sont en mesure de le faire. Ce
sont eux qui, pour des motifs contraignants, ne peu-
vent pas offrir des conditions de travail aux détenus
comme celles qu’ils offrent sur le marché du travail
libre.
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Or les experts y voient une condition préalable
pour autoriser cette activité. Cela signifie alors que
l’on a une interprétation étroite de la convention se-
lon laquelle l’on ne peut offrir un travail aux détenus
que s’il est véritablement raisonnable. Dans ce con-
texte, il faut se rappeler le mot d’un juriste «Fiat justi-
fia pereat mundus», qui se traduit par: que nous im-
portent les conséquences négatives dans la réalité,
l’essentiel est que le droit soit respecté.

L’étude d’ensemble de cette année, en vertu de l’ar-
ticle 19 de la Constitution, portait sur la convention
nº 137 et la recommandation 145, Travail dans les
ports. Ces deux instruments ont été adoptés en 1973.
A notre avis, cet instrument est dépassé à bien des
égards. Le travail dans les ports a radicalement chan-
gé, et ce de plus en plus vite, comme dans beaucoup
d’autres domaines. Cela touche l’aspect technique du
travail dans les ports qui est complètement différent
de ce qu’il était il y a trente ans. Quant aux conditions
économiques, elles ont elles aussi complètement
changé. Notamment l’aspect transnational de la con-
currence, parfois même mondial. Mais il s’agit d’ap-
porter des réponses aux questions de sécurité sociale,
de protection de l’emploi et de la santé, de temps de
travail, de liberté syndicale et à bien d’autres ques-
tions qui relèvent des normes générales de l’Organi-
sation internationale du Travail. Les réglementations
particulières du travail dans les ports ne sont plus né-
cessaires. La convention nº 137 est une tentative de
contenir l’évolution du travail dans les ports, qui s’an-
nonçait déjà dans les années 60, en tout cas sur le plan
social. C’est à cela que servent les règlements en ma-
tière d’immatriculation des travailleurs dans les ports,
notamment pour stabiliser le plus possible la situation
de l’emploi malgré les fluctuations de la quantité de
travail. De telles réglementations n’ont plus de sens
dans une réalité qui évolue autrement. D’ailleurs, on
le voit au faible chiffre des ratifications. Les perspecti-
ves d’autres ratifications de ces instruments sont voi-
sines de zéro. De l’avis des employeurs, pour ce qui
est de la convention no 137, nous pensons qu’il s’agit là
d’un instrument dépassé et qu’il faut modifier cela
très rapidement.

Dans les derniers chapitres du rapport de la com-
mission d’experts, nous voyons des éléments chiffrés,
des statistiques concernant le respect des différentes
obligations de présentation de rapports des Etats
Membres. On constate une légère tendance à la baisse
que nous déplorons comme le déplorent les experts.
L’évolution apparaît également à travers ce que l’on
appelle les cas de récidive automatique. Nous avons
dû constater à ce jour un grand nombre de manque-
ments à l’obligation de présenter des rapports. En
tout, 24 Etats Membres ont été invités à participer à la
discussion sur l’application des normes, tous sont ve-
nus sauf le Bélarus, qui s’y est soustrait bien qu’il ait
participé aux travaux de la Conférence. Nous ne com-
prenons pas ce type d’attitude.

Dans le rapport de la commission d’experts, on a
également un certain nombre de cas dits en progrès,
ce dont nous nous félicitons. Si nous acceptons cela,
nous ne devons pas nous contredire en essayant de
mentionner le même pays, pour la même convention,
dans un paragraphe spécial, comme cela a été proposé
cette année.

Les cas individuels sont multiples et très diversifiés.
On ne réussirait pas à les caractériser en quelques for-
mules. C’est la raison pour laquelle je me concentre-
rai maintenant sur la partie II de notre rapport qui

contient une documentation précise des cas indivi-
duels évoqués lors de la discussion.

Ce qu’il convient de relever, peut-être eu égard à la
gravité du cas respectivement évoqué, c’est que nous
avons inséré les conclusions pour trois Etats Membres
dans un paragraphe spécial pour ce qui est de la partie
générale de notre rapport. Au cours de la première
semaine, il y a eu une séance spéciale consacrée au cas
du Myanmar en rapport avec le travail forcé. Des dis-
cussions approfondies se reflètent dans la partie III de
notre rapport.

En conclusion, nous nous félicitons du bon esprit
de coopération que nous avons eu avec le groupe des
travailleurs et son porte-parole, M. Cortebeek.

Nous remercions M. Javillier, directeur de la Divi-
sion des normes et toute son équipe, pour les travaux
réalisés avant et pendant la Conférence. En M. Mi-
chel Thierry, nous avons eu un président qui a dirigé
les travaux de la commission avec sérieux et célérité.

J’adresse ma dernière remarque au groupe em-
ployeurs. Je remercie mes collègues hommes et fem-
mes de leur confiance et de leur appui. Cela ne va
pas de soi, notamment lorsque l’on occupe cette
fonction depuis vingt ans déjà sans interruption. Je
remercie tout particulièrement mon ami Ed Potter
de son aide précieuse et dévouée, et je remercie
également notre jeune collègue dynamique Andrès
Yurean, de l’OIE.

A vous tous, je recommande de consacrer au
rapport de la commission une toute particulière
attention.

M. CORTEBEECK (délégué des travailleurs, Bel-
gique; vice-président travailleur de la Commission de
l’application des normes) — J’ai l’honneur de pouvoir
m’adresser à vous en tant que porte-parole du groupe
des travailleurs de la Commission de l’application des
normes et, en cette qualité, de vous présenter le rap-
port de notre commission.

Le rapport de notre commission révèle que, de
nouveau, nous avons eu des discussions intéressantes
aussi bien sur l’évolution des normes internationales,
en général, que sur l’application effective des normes
en droit et en pratique.

Etant un organe de contrôle, la Commission de
l’application des normes fonctionne selon des métho-
des de travail différentes de celles des autres commis-
sions de la Conférence. Le rôle essentiel de notre
commission est le contrôle de l’application effective,
tant en droit qu’en pratique, des conventions interna-
tionales du travail par les Etats Membres qui les ont
ratifiées. Nous avons constaté une nouvelle fois que
ce contrôle est nécessaire et indispensable pour ga-
rantir en même temps un encadrement social de l’éco-
nomie mondiale et la crédibilité de l’OIT. La globali-
sation sociale, dont l’OIT est le précurseur, est pour
nous le corollaire obligé de la globalisation économi-
que. Notre commission est le garant afin que cette
globalisation sociale soit mise en œuvre avec les instru-
ments appropriés: le tripartisme, d’une part, et l’uni-
versalisme de l’OIT et de ses instruments, d’autre
part.

Les points forts de l’OIT et de son mécanisme de
contrôle sont incontestablement les discussions
ouvertes, franches et démocratiques entre les groupes
des travailleurs, des employeurs et les gouverne-
ments. Si nous avons pu avoir ce dialogue, c’est dû es-
sentiellement au rapport général et aux observations
fournies à la commission par la commission d’experts
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qui, une fois encore, nous a présenté un rapport de
haute qualité.

Il est primordial qu’il y ait une bonne interaction et
une collaboration étroite entre la commission d’ex-
perts et la Commission de l’application des normes de
la Conférence. Bien que le rôle des deux commissions
diffère fortement, leurs objectifs sont largement simi-
laires. L’analyse juridique, technique et impartiale des
experts est complétée par les positions et témoignages
de personnes proches des réalités du terrain. La com-
plémentarité des deux commissions est, nous en som-
mes convaincus, une des raisons essentielles du succès
du système de contrôle de l’OIT.

C’est pourquoi nous avons accueilli très favorable-
ment l’invitation à la session spéciale de la commis-
sion d’experts à la fin du mois de novembre passé, ses-
sion organisée pour célébrer le 75e anniversaire de la
commission d’experts. A cette occasion, les porte-pa-
role des groupes des employeurs et des travailleurs
ont eu la possibilité de partager leurs préoccupations
et attentes concernant le système de contrôle en géné-
ral et le fonctionnement de l’application de la com-
mission d’experts, ainsi que de la Commission de l’ap-
plication des normes en particulier. Comme ce fut le
cas avec la présence à notre commission de Mme Ro-
bin Layton, présidente de la commission d’experts,
nous estimons ces opportunités de dialogue très im-
portantes, parce qu’elles nous permettent de nous
rencontrer et d’échanger nos préoccupations récipro-
ques.

Une dernière remarque préliminaire concerne le
rôle essentiel du Département des normes. Comme
vous pouvez le constater au paragraphe 35 du rapport
de la commission, le groupe des travailleurs a rendu
hommage au Département des normes pour le travail
effectué par ses collaborateurs, aussi bien le travail de
recherche et d’étude que les notes et autres prépara-
tions pour les travaux de la Commission de l’applica-
tion des normes. Or l’importance du département ne
semble pas être reconnue par tous, car cela fait des
années que nous apprenons que le budget du départe-
ment est diminué, alors que le travail ne cesse d’aug-
menter.

Comme chaque année, la première partie de nos
travaux portait sur la discussion du rapport général de
la commission d’experts. Dans cette discussion, diffé-
rents thèmes concernant l’évolution et l’application
des normes internationales du travail font l’objet d’un
échange de points de vue.

Un point dont nous avons discuté, qui mérite cer-
tainement d’être mentionné ici, concerne les métho-
des de travail de notre commission. Les éléments qui
sont sur la table sont énumérés aux paragraphes 28 et
29. Si les méthodes de travail semblent à première vue
avoir moins d’importance, nous savons par expérien-
ce qu’elles sont primordiales. En effet, les travailleurs
ont dû constater qu’il paraît extrêmement difficile
pour une partie des représentants gouvernementaux
de limiter leur temps de parole. Les groupes des tra-
vailleurs et des employeurs, quant à eux, ont essayé de
se limiter aussi bien dans le nombre d’intervenants
que dans le temps de parole, mais cela n’a pas empê-
ché des problèmes de temps à la fin de la deuxième
semaine et on a failli perdre des cas suite à cela. Des
consultations sur le futur fonctionnement de la Com-
mission de l’application des normes ont été entamées,
et le groupe des travailleurs insiste pour qu’une bonne
proposition d’approche soit soumise à la prochaine
session de cette commission. L’essentiel est que le

mécanisme de contrôle puisse continuer à fonctionner
convenablement et dans des conditions satisfaisantes
pour toutes les parties concernées.

Comme premier point de contenu de la discussion
générale que nous avons eue dans notre commission,
je voudrais rappeler l’anniversaire du Comité de la li-
berté syndicale. Le Comité de la liberté syndicale a eu
et a encore aujourd’hui une grande importance et une
influence considérable sur la vie et le respect des
droits de nombreux syndicalistes et travailleurs dans
le monde.

Les observations et recommandations du comité
sur les cas qui lui ont été soumis concernant différents
aspects de la liberté syndicale ont été d’une grande
importance pour différents organes de l’OIT, et no-
tamment pour le Conseil d’administration, la commis-
sion d’experts et la Commission de l’application des
normes.

En effet, dans notre commission, nous avons sou-
vent examiné des cas individuels concernant les diffi-
cultés d’application des conventions (nº 87) sur la li-
berté syndicale et la protection du droit syndical,
1948, et (nº 98) sur le droit d’organisation et de négo-
ciation collective, 1949. Ces discussions sont souvent
difficiles, mais les rapports du Comité de la liberté
syndicale nous sont très utiles lors de cet examen.

Les conclusions du Comité de la liberté syndicale
nous sont particulièrement utiles quand elles concer-
nent la reconnaissance du droit de grève. Le groupe
des travailleurs continuera à utiliser ces conclusions
dans le débat qui semble malheureusement être éter-
nel sur le droit de grève dans notre commission. Nous
sommes en effet convaincus que les décisions d’un co-
mité tripartite qui font preuve d’une étude approfon-
die et une expérience de nombreuses années, ont une
grande importance pour les autres organes de l’OIT
aussi.

Un des autres points importants dans le débat gé-
néral avait trait aux obligations et attentes vis-à-vis
des gouvernements, relatives aux normes.

Il s’agit notamment de la soumission des nouveaux
instruments de l’OIT après leur adoption, de la ratifi-
cation des conventions, de l’élaboration et de l’envoi
des rapports sur l’application des normes et, bien sûr,
de l’application concrète des recommandations et
conventions de cette Organisation.

Si nous avons une nouvelle fois exprimé notre satis-
faction face au grand nombre de ratifications des con-
ventions fondamentales, suite à la campagne de pro-
motion dans le cadre du suivi de la Déclaration de
1998, nous nous sommes fermement opposés à la posi-
tion selon laquelle l’OIT doit se limiter à des normes
fondamentales ou à des «normes-cadres».

L’objectif de l’OIT est de mettre en place des nor-
mes internationales universelles, qui s’appliquent à
tous les travailleurs du monde, afin de réaliser une
justice sociale. Mais une telle justice sociale ne s’ob-
tient pas uniquement en prévoyant des normes fonda-
mentales. Il faut également des mécanismes qui met-
tent en œuvre et contrôlent l’application de ces
normes. De même, il faut garantir une protection so-
ciale par le biais de la sécurité sociale et la sécurité et
l’hygiène au travail. Bref, il faut assurer la qualité du
travail, et ceci ne peut pas se réaliser uniquement avec
des conventions fondamentales.

Tout comme les années précédentes, une partie de
la discussion générale avait trait à l’avenir de la politi-
que normative de l’OIT. Ce thème figure à l’ordre du
jour du Conseil d’administration depuis un certain
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temps maintenant, et les discussions dans notre com-
mission doivent être vues comme faisant partie d’une
discussion plus large qui concerne l’Organisation in-
ternationale du Travail dans son ensemble. C’est
pourquoi le groupe des travailleurs n’a pas creusé da-
vantage la thématique.

Nous avons eu un échange de vues sur l’approche
intégrée. Le groupe des travailleurs a reconnu l’im-
portance de cette nouvelle dynamique que l’OIT veut
créer dans ses activités normatives et attend avec inté-
rêt la première discussion dans ce cadre, qui aura lieu
en 2003, sur la sécurité et la santé au travail. Nous
avons l’espoir que cette initiative et celles qui la sui-
vront auront des effets positifs sur le système normatif
de l’OIT. Or il doit être clair également que le groupe
des travailleurs est très attaché au «système tradition-
nel» de contrôle de cette Organisation. Nous estimons
en effet que le mécanisme de suivi des normes inter-
nationales du travail que nous connaissons, avec ses
différentes phases, reste essentiel pour assurer l’appli-
cation des conventions et recommandations dans les
pays. De plus, dans la discussion de cette année, nous
avons confirmé notre foi dans la Commission de l’ap-
plication des normes. Nous restons en effet convain-
cus que cette commission a des tâches essentielles à
accomplir aujourd’hui, comme ce fut le cas hier, et
comme ce le sera aussi demain et après-demain.

En outre, un sujet qui a fait l’objet d’une discussion
concerne l’application de la convention (n° 122) sur la
politique de l’emploi, 1964. Cette convention priori-
taire est essentielle pour un encadrement social que
nous estimons nécessaire pour chaque économie. Elle
joue, ou peut jouer, un rôle essentiel dans une appro-
che globale envers les travailleurs ayant des difficultés
particulières à trouver un emploi ou à obtenir un tra-
vail sûr, permanent et avec de bonnes conditions de
travail et de rémunération.

Nous avons mis l’accent sur l’importance de l’édu-
cation et de la formation. Le groupe des travailleurs a
insisté sur l’accès à l’éducation de base pour tous et
partout, afin de donner aux travailleurs leurs chances
sur le marché du travail, et non seulement pour garder
leur emploi, mais aussi pour pouvoir progresser, au
niveau professionnel.

Evidemment, l’éducation a une mission beaucoup
large que de préparer tous les êtres humains à la vie
professionnelle. L’éducation est essentielle pour le
développement intégral des enfants et elle joue un
rôle primordial dans la lutte contre le travail des en-
fants. C’est aussi la raison pour laquelle le groupe des
travailleurs déplore la commercialisation de l’éduca-
tion, que l’on est obligé de constater de plus en plus, et
qui est le fruit de politiques libérales de la part d’orga-
nisations internationales telles que l’OMC, le FMI et
la Banque mondiale.

Le dernier point de la discussion du rapport général
à propos duquel j’attire tout particulièrement votre
attention, concerne le travail de nuit des femmes,
point repris au paragraphe 75 du rapport qui nous oc-
cupe.

L’année dernière, l’étude d’ensemble dont nous
avons discuté, concernait les conventions n° 4, n° 89
sur le travail de nuit des femmes. A ce moment, le
groupe des travailleurs a exprimé et expliqué sa préfé-
rence pour la convention (n° 171) sur le travail de
nuit, 1990, qui prévoit des mesures d’accompagne-
ment et des règles à respecter concernant le travail de
nuit de tous les travailleurs, hommes et femmes. Nous
avions argumenté notre préférence en disant que

pour nous, le travail de nuit est nuisible pour tous et
que par ailleurs une approche globale et cohérente est
préférable, en tenant compte évidemment, de quel-
ques situations spécifiques pour les femmes enceintes
ou venant d’accoucher et pour les jeunes travailleurs
et travailleuses.

Or, même si nous avons plaidé pour la ratification
de la convention (n° 171) sur le travail de nuit, 1990, à
ce jour ratifiée par six Etats Membres seulement,
nous avons demandé de ne pas dénoncer les autres
conventions de l’OIT à l’égard du travail de nuit des
femmes, en particulier tant que la convention (n° 171)
n’est pas ratifiée par le pays concerné. Il faut à tout
prix éviter un vide juridique ou pire encore, un pas en
arrière, au niveau des normes applicables. Nous avons
dû remarquer que plusieurs Etats Membres dénon-
cent la convention n° 4 ou la convention n° 89, mais
que sauf quelques exceptions, ils ne ratifient pas la
nouvelle convention n° 171, ce que nous déplorons.
Nous avons exprimé l’espoir de voir changer cet état
de choses.

La deuxième partie des travaux de notre commis-
sion était consacrée aux discussions sur l’étude d’en-
semble qui portait cette année sur les conventions
concernant le travail dans les ports. Vous trouverez le
contenu de cette discussion aux paragraphes 118 et
149 du rapport de notre commission.

Si cette étude d’ensemble porte sur un tel thème
sectoriel, cela ne signifie pas qu’elle ne concerne que
les dockers. En effet, nous avons confirmé le rôle cru-
cial des ports et l’importance de leur bon fonctionne-
ment, non seulement pour l’environnement direct,
mais également pour la situation sociale et économi-
que de toute la région, voire du pays. En outre, la ges-
tion et l’exploitation des ports s’internationalisent de
plus en plus, ce qui rend impératif d’en discuter dans
des forums au niveau mondial.

L’étude porte sur la convention (n° 137) sur le tra-
vail dans les ports, 1973, et la recommandation
(n° 145) sur le travail dans les ports, 1973, de l’OIT.

Permettez-moi de rappeler les deux objectifs fon-
damentaux des instruments concernés. C’est la pro-
tection des dockers dans leur carrière professionnelle
par toutes sortes de mesures qui règlent aussi bien
l’accès à l’emploi et à la profession. C’est aussi le dé-
veloppement d’une politique de contingents qui fait
aller l’emploi de pair avec les besoins de l’entreprise,
en particulier les développements technologiques. Le
groupe des travailleurs y voit un grand avantage, évi-
ter les licenciements massifs.

Le secteur portuaire connaît d’énormes évolu-
tions, ce qui implique également des grands boule-
versements dans l’emploi et les conditions et circons-
tances de travail des dockers. Il s’agit entre autres
d’évolutions technologiques avec des nouveaux ter-
minaux de haute technologie. Il s’agit de nouveaux
types de collaboration et partenariats, de la diminu-
tion de la participation des pouvoirs publics et des
privatisations.

Bien sûr, de tels changements ont des répercussions
sociales importantes et nous tenons à en rappeler plu-
sieurs. L’introduction des nouvelles technologies en-
traîne une demande de travailleurs de plus en plus for-
més. Le volume du travail physique diminue,
conjugué à la crainte des pertes d’emploi. De plus, les
conditions de travail deviennent de plus en plus flexi-
bles, tant dans le temps de travail que dans le type de
tâches confiées aux dockers. La vague de dérégula-
tion et de privatisation a également des effets considé-

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C171
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C122
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C004
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C089
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C137
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?R145
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C004
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C089
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C171


30/10

rables et négatifs, soyons clairs, sur le niveau de pro-
tection et des salaires.

Nous avons regretté de ne pas avoir vu suffisam-
ment reflétée dans l’étude d’ensemble la façon dont
certains gouvernements veulent détricoter le statut
des travailleurs dans les ports en utilisant les argu-
ments de «libre concurrence» et de «libéralisation des
marchés» qui, selon eux, seraient en faveur et au bé-
néfice de tous, aussi bien des entreprises que des utili-
sateurs et même des travailleurs. C’est l’argument qui
nous est avancé quand nous demandons par exemple
des garanties pour les travailleurs dans la discussion
d’une nouvelle directive de l’Union européenne sur le
«Port Package». Nous nous y opposons parce que
nous savons que de telles mesures ont des conséquen-
ces néfastes pour les travailleurs, au niveau de leur
statut, leur emploi, leur sécurité et leur santé. Les ré-
glementations visant à «libérer les ports» ont toujours
comme effet qu’une partie, souvent une grande partie
de l’emploi, disparaît. Avec un peu de chance – et je
fais preuve de sarcasme maintenant – les travailleurs
peuvent garder leur emploi, mais sous des conditions
différentes. L’emploi est précarisé (en d’autres ter-
mes, la sécurité d’emploi n’est plus du tout garantie),
les règles de sécurité et d’hygiène deviennent moins
importantes pour les employeurs, etc. C’est pour tou-
tes ces raisons que les syndicats ne voient pas d’un
bon œil – pour ne pas dire qu’ils sont contre – la maniè-
re dont la libéralisation et la privatisation s’effectuent
dans le secteur des ports. Nous insistons sur l’impor-
tance de la dimension sociale dans ces processus.

Le groupe des travailleurs a affirmé son attache-
ment à la convention nº 137 et à la recommandation
nº 145. La convention nº 137 a été ratifiée par trop peu
d’Etats Membres et il faut remédier à cela, il faut
avoir plus de ratifications pour un instrument de ce
type. De plus, les principes repris dans la convention
nº 137 et la recommandation nº 145 sont toujours ap-
plicables et nous y tenons fortement. Nous les esti-
mons encore plus importants aujourd’hui, surtout
dans des régions confrontées à des vagues de libérali-
sation et de privatisation.

Le groupe des travailleurs est donc d’opinion que la
convention nº 137 doit être maintenue et que l’Orga-
nisation et le Bureau doivent faire des efforts à travers
une campagne pour stimuler les Etats Membres à rati-
fier la convention et à l’appliquer. Nous avons consta-
té dans le débat qu’une partie des gouvernements
soutient cette position, mais que le groupe des em-
ployeurs a une vision différente des choses. Ils veulent
que la convention no 137 soit révisée. Nous n’avons
donc pas abouti à un accord sur une conclusion com-
mune, ce que nous regrettons. La discussion sur l’ave-
nir de ces instruments devra donc être poursuivie afin
qu’une décision satisfaisante pour tout le monde soit
adoptée.

La troisième partie de nos travaux, et pour la majo-
rité des délégués la plus importante, était consacrée à
l’examen des cas individuels.

Cette année, nous avons traité 23 cas dont 22 sui-
vant les procédures habituelles et un cas dans une ses-
sion spéciale concernant la Birmanie pour le travail
forcé dont fait état la convention nº 29 sur le travail
forcé.

Initialement, la liste comprenait 24 cas, mais nous
n’avons pas pu discuter des difficultés d’application
de la convention nº 87, au Bélarus, parce que le gou-
vernement a refusé d’avoir un dialogue ouvert avec la
commission. La déclaration que nous avons faite à ce

sujet est reprise au paragraphe 182 du rapport de no-
tre commission. Ce qui a certainement étonné et
même choqué nombre de membres de notre commis-
sion, c’est que le gouvernement du Bélarus, qui a été
élu au Conseil d’administration de l’OIT, refuse
d’avoir un dialogue dans la Commission de l’applica-
tion des normes, à propos de l’application d’une des
conventions fondamentales de l’Organisation qu’il dit
estimer importante. Cette attitude doit être condam-
née, tout comme celle des gouvernements qui s’inscri-
vent en dernière minute, espérant ainsi que leur cas
ne serait pas traité. Cela crée une situation d’injustice
par rapport aux gouvernements qui font preuve de
volonté de dialogue.

De plus, notre commission n’a pas pu traiter tous
les cas qui méritaient d’être examinés, par manque de
temps. Le choix des cas prioritaires en vue d’une dis-
cussion tripartite est toujours un exercice très difficile,
vu le grand nombre de problèmes d’application dans
toutes les régions du monde d’une part et les contrain-
tes de temps auxquelles la commission est tenue pour
l’examen des cas individuels, d’autre part. Les expli-
cations sur les critères utilisés pour faire ce choix diffi-
cile sont reprises dans le paragraphe 7 du rapport.

Je voudrais également attirer votre attention sur le
paragraphe 8 du rapport qui énumère les cas dont
nous n’avons pas pu discuter dans notre commission
cette année pour diverses raisons. Le groupe des tra-
vailleurs demande à la commission d’experts d’exami-
ner les difficultés d’application dans ces pays, afin de
nous permettre d’y revenir au moment opportun si
des progrès réels ne se réalisent pas. Je ne vais pas ré-
péter tout ce que j’ai dit dans la commission, mais je
citerai les points essentiels.

Il s’agit d’abord de l’Argentine pour la convention
nº 87 et la convention nº 95. Il est évident qu’il y a
beaucoup à dire sur la situation actuelle de ce pays.
La crise économique et sociale affecte aujourd’hui
des milliers de travailleurs qui, avec ou sans emploi,
ont exprimé au travers de manifestations leur désar-
roi et mécontentement. De plus, le groupe des tra-
vailleurs s’inquiète face à la criminalisation de l’action
syndicale.

L’application de la convention nº 111 au Brésil nous
préoccupe également. Il s’agit de différents types de
discrimination notamment en matière d’emploi, y
compris la discrimination salariale sur base du sexe ou
de la race.

La Birmanie pour la convention nº 87. L’année pas-
sée, nous avons eu une discussion difficile avec le gou-
vernement de Birmanie sur les violations manifestes
de la liberté syndicale dans le pays. Les conclusions de
la commission ont été reprises dans un paragraphe
spécial et le cas a aussi été mentionné comme un cas
de défaut continu. Nous n’oublions pas du tout ce cas
et y reviendrons dès que possible.

Un autre cas sur lequel nous reviendrons si le pro-
grès annoncé ne se réalise pas est celui de la liberté
syndicale au Cameroun. Nous notons que des modifi-
cations législatives sont en cours mais qu’il subsiste
toujours des problèmes dans plusieurs domaines.

Cela fait de nombreuses années que nous discutons
des graves problèmes de discrimination en Iran, dont
sont victimes surtout les femmes. Le groupe des tra-
vailleurs a réaffirmé son soutien au peuple iranien.
Nous avons expliqué que si nous n’avons pas traité ce
cas cette année, ce n’est pas parce que nous estimons
que la situation est résolue, nous savons qu’elle est
encore très loin de l’être, peut-être même au con-
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traire. En fait, nous attendons le rapport de la mission
d’assistance technique qui s’est rendue en Iran pour
examiner la situation au printemps dernier et nous
avons demandé aux experts de donner leurs observa-
tions sur les éventuelles évolutions qui seraient repri-
ses dans ce rapport.

Un cas difficile sur lequel je dois vous dire quelques
mots est le Japon pour la convention nº 29. Il s’agit de
situations graves qui ont eu lieu il y a plusieurs décen-
nies et pour lesquelles il n’y a toujours pas de solution
satisfaisante pour toutes les parties concernées. Nous
déplorons que le gouvernement n’ait toujours pas pris
les mesures nécessaires. Nous avions pensé avoir un
accord avec le groupe des employeurs pour faire figu-
rer ce cas sur la liste de la prochaine session de la com-
mission. A notre surprise, les employeurs ont déclaré
ensuite que cela dépendait d’un accord «entre les
mandants tripartites japonais», ceci est repris au para-
graphe 11 du rapport. Qu’il soit bien clair que le grou-
pe des travailleurs s’oppose au contenu de cette décla-
ration. Il est inacceptable de devoir avoir un accord
du gouvernement pour pouvoir discuter des difficul-
tés d’application d’une convention dans son pays.
Cela doit être souligné parce qu’il s’agit d’un point
essentiel pour notre travail.

Nous aurions également voulu avoir un dialogue
avec le gouvernement du Kenya sur le droit à la négo-
ciation collective, la convention nº 98.

Et le dernier cas sur lequel nous voulons revenir à
une prochaine session si la situation ne s’améliore pas,
est celui de la protection des travailleurs contre les
radiations en Norvège. Il s’agit là de l’application de
la convention (nº 115) sur la protection contre les ra-
diations, 1960.

Mon prochain point concerne les cas dont nous
avons discuté et qui se sont avérés tellement graves
que la commission a décidé de les reprendre dans un
paragraphe spécial. Un cas est même traité dans un
rapport spécial.

Ce rapport spécial est le résultat de la session sur le
travail forcé en Birmanie (Myanmar) que notre com-
mission a tenue le samedi 8 juin. Ce cas connaît mal-
heureusement déjà une longue histoire dans l’OIT et
c’est la deuxième fois déjà que nous avons cette dis-
cussion dans une session spéciale de notre commis-
sion. Si le gouvernement invoque des améliorations et
des progrès dans l’application de la convention nº 29,
nous devions constater qu’il s’agit surtout de change-
ments de procédures.

Les pratiques du travail forcé persistent sous diffé-
rentes formes et dans toutes les régions du pays. Une
grande partie de la population birmane souffre de cet-
te situation et les conséquences pour la vie sociale et
économique sont graves. La commission a affirmé la
demande d’une mission permanente de l’OIT dans le
pays pour rendre le dialogue plus systématique et
pour pouvoir suivre la situation de plus près. Le rap-
port complet de la session sur la Birmanie se trouve
dans la troisième partie du rapport de la Commission
de l’application des normes.

Les cas repris dans un paragraphe spécial se trou-
vent dans le paragraphe 174 à 176 du rapport. Cette
année, trois cas se retrouvent dans un paragraphe spé-
cial. Il s’agit de deux cas concernant la liberté syndica-
le, convention nº 87, c’est l’Ethiopie et le Venezuela;
et d’un cas sur le travail forcé, convention nº 29, c’est
le Soudan.

Les pratiques de travail forcé et l’esclavage persis-
tent aussi au Soudan. Cela fait maintenant de nom-

breuses années que nous devons discuter de ce cas, et
nous avons une nouvelle fois dû constater que le
gouvernement nie la gravité de la situation et ne dé-
montre pas de volonté politique pour y remédier. Le
groupe des travailleurs et des employeurs ont con-
jointement insisté auprès du gouvernement pour qu’il
accepte qu’une mission de contacts directs de l’OIT se
rende sur place mais, hélas sans résultat. C’est pour-
quoi la commission a décidé de faire figurer les con-
clusions du cas dans un paragraphe spécial de la pre-
mière partie de son rapport. Comme il s’agit aussi de
violation systématique et continue depuis longtemps,
il a également décidé de le mentionner comme un cas
de défaut continu d’application, ce qui est fait au pa-
ragraphe 178 du rapport.

Le dialogue avec le gouvernement de l’Ethiopie sur
l’application de la convention nº 87, dans son pays,
était difficile. Il s’agit, en effet, de sérieuses violations
de la liberté syndicale dans plusieurs secteurs mais
avec des problèmes particulièrement sérieux dans
l’enseignement. Si le cas a été repris dans un paragra-
phe spécial à cause de la gravité des infractions et du
manque de progrès constaté dans le domaine de la
liberté syndicale, la commission a quand même ac-
cueilli la déclaration tardive du représentant gouver-
nemental de l’Ethiopie selon laquelle son gouverne-
ment serait prêt à recevoir une assistance technique
du BIT. La discussion sur les violations de la liberté
syndicale au Venezuela n’a pas été facile. Il s’agit aussi
d’un cas dont nous discutons depuis de nombreuses
années dans notre commission et qui concerne des
contradictions manifestes avec la convention nº 87. Le
représentant gouvernemental a fait des promesses de
modifications législatives, et le groupe des travailleurs
espère vivement que ces promesses seront tenues. La
situation devrait être examinée et une approche de-
vrait être décidée lors d’un dialogue avec les organisa-
tions des travailleurs. Les conclusions de ces cas ont
été reprises dans un paragraphe spécial afin d’insister
auprès du gouvernement pour qu’il améliore la situa-
tion. Comme il s’agit d’un cas de violation de la con-
vention depuis de nombreuses années, le cas est éga-
lement repris dans la rubrique des cas de défaut
continu.

Nous aurions voulu voir figurer les conclusions de
quelques autres cas dans un paragraphe spécial parce
que nous les estimons graves, mais nous n’avons pas
pu aboutir à un consensus avec les employeurs, et il
s’agit des cas du Guatemala, du Costa Rica et surtout
de la Colombie.

Les violations de la convention nº 87 en Colombie
sont connus partout le monde. Entre juin 2001 et mai
2002, 176 femmes et hommes actifs en tant que diri-
geants syndicaux ont été assassinés, sans compter les
atteintes à l’intégrité et les nombreuses situations de
criminalisation de l’activité syndicale. L’impunité per-
siste dans l’immense majorité des cas. La liberté syn-
dicale deviendra de facto inexistante si l’on ne prend
pas immédiatement des mesures. Nous déplorons for-
tement que nous n’ayons pas pu arriver à une position
commune avec les employeurs quant au paragraphe
spécial, et nous espérons vivement qu’ils démontre-
ront plus d’ouverture dans les discussions futures du
cas.

Pour conclure, je voudrais exprimer mes remercie-
ments à certaines personnes.

En premier lieu, je voudrais remercier le président
de notre commission pour la façon dont il a conduit
nos travaux. Il nous a guidés dans des discussions sou-
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vent difficiles et qui donnaient parfois l’impression de
ne pas pouvoir mener à des conclusions unanimes.

Nos remerciements vont également à notre rappor-
teur, M. Paixão Pardo, membre gouvernemental du
Brésil. Nous remercions donc la présidente de la com-
mission d’experts, Mme Layton, d’avoir assisté à la dis-
cussion du rapport général et de l’étude d’ensemble.

Je remercie M. Javillier, le directeur du Départe-
ment des normes, et MM. Swepston et Gernigon,
Mme Ancel-Lenners du même département ainsi que
leurs équipes, pour leurs efforts remarquables afin
d’aider la commission à aboutir à des conclusions
satisfaisantes.

Le groupe des travailleurs remercie également
M. Wisskirchen, le porte-parole des employeurs, pour
son esprit de coopération et de dialogue ainsi que
M. Potter qui a également joué un rôle très actif.

«Last but not least», je remercie les membres du
groupe des travailleurs pour la bonne collaboration et
leurs interventions pertinentes, le bureau de notre
groupe, à savoir M. Kurshid Ahmed, Mme Halima Ja-
cob, M. Ian Sithole et M. Ericson Crivelli et ceux
qui m’ont aidé dans la présentation de certains cas:
MM. Tom Etty, Phil Fishman et Simon Steyne.

Notre rapport a donc été approuvé à l’unanimité
par notre commission et je demande à la Conférence
d’en faire de même.

M. THIERRY (délégué gouvernemental, France;
président de la Commission de l’application des nor-
mes) — J’aimerais simplement souligner l’esprit de
responsabilité et de respect mutuel qui a marqué les
travaux de cette commission, une commission diffici-
le, qui a beaucoup travaillé. Je crois donc que vous
avez là des rapports très concrets et très complets. J’ai
eu par ailleurs l’occasion d’amorcer un débat encore
très informel au sein de la commission sur ses métho-
des de travail qui, je pense, se poursuivra et dans la
commission et dans les autres instances pertinentes.
Je ne vais donc rien ajouter à la discussion.

Le PRÉSIDENT — La discussion générale du rap-
port de la Commission de l’application des normes est
maintenant ouverte.

Original espagnol: M. DORADO CANO-MA-
NUEL (délégué gouvernemental, Venezuela) — Je ne
serai pas aussi bref que le président de commission
qui m’a précédé. Je voudrais dire avant tout que mon
gouvernement ne souhaite nullement rouvrir mainte-
nant en plénière le débat qui a porté sur le cas de mon
pays, le Venezuela.

Nous demandons seulement au Président que la
déclaration que nous allons faire soit consignée au
procès-verbal.

La délégation gouvernementale du Venezuela dé-
plore profondément la manière dont la Commission
d’application des normes a traité le cas du Venezuela,
dont il n’a pas été tenu compte de nos explications et
le fait qu’un paragraphe spécial sur le cas de notre
pays nous a été imposé, ce qui va à l’encontre non seu-
lement des règles les plus élémentaires de procédure
mais aussi de la pratique établie pour les travaux des
commissions et des autres organes de l’OIT.

Nous avions déjà signalé un problème de procédu-
re, à savoir que les conclusions de la mission de con-
tacts directs avaient été distribuées 48 heures à peine
avant que ne traite le cas du Venezuela la commission.
Mais nous avions considéré qu’il ne s’agissait pas d’un

obstacle insurmontable pour traiter de ce cas. Au res-
te, nous ne nous sommes jamais opposés à ce qu’il soit
examiné. Ainsi, nous avions démontré la bonne foi et
la volonté politique de mon gouvernement de modi-
fier qui veut améliorer la législation, pour l’aligner sur
les conventions.

Je tiens à souligner le refus de la présidence de cor-
riger cette situation, l’absence de transparence et la
partialité avec laquelle la question a été traitée. Cu-
rieusement, regrettablement, les fonctionnaires du
Bureau n’ont pas remarqué cette situation. Pourtant,
ils sont censés connaître les règles de procédure et la
pratique qui s’appliquent à l’adoption des décisions
de la commission et des différents organes de l’Orga-
nisation, d’autant plus qu’elles sont consignées dans
divers documents officiels de l’OIT.

Une conduite juste, objective et impartiale de la
commission aurait dû permettre d’amples consulta-
tions, compte tenu de la bonne volonté et des enga-
gements dont le secrétariat a pris note. Ainsi, faute
de consultations, notre pays n’a pas pu s’exprimer
normalement. Ces irrégularités ne doivent pas cons-
tituer un précédent dans l’Organisation, car cela me-
nacerait gravement la crédibilité et l’efficacité que
les Etats membres attendent d’elle. De plus, le para-
graphe qui a été adopté ne tient pas compte des
arguments qui ont été présentés par ma délégation,
ce qui est contraire aux principes de droit les plus
élémentaires.

Comme nous l’avons dit dans différentes organisa-
tions internationales, nous estimons qu’il n’est pas
opportun d’accorder un pouvoir discrétionnaire qui,
loin de promouvoir ou de renforcer les procédures
démocratiques internes et de dialogue social, leur
porte atteinte.

Nous avons jugé opportun de communiquer les
conclusions de la mission de contacts directs mais
nous n’avons pas remis en cause son rapport. Nos ex-
perts sont en train d’examiner ce rapport. Nous pen-
sons que la mission de contacts directs a dépassé son
mandat. Il faudra donc débattre ultérieurement de ce
point en profondeur et avec transparence, de façon à
ce que les rapports de ce type puissent contribuer vé-
ritablement au dialogue social. Cela étant, nous nous
demandons si le rapport d’une mission qui a dépassé
son mandat, rapport qui a été distribué à la va-vite et à
une partie des délégués seulement peut vraiment con-
tribuer au dialogue, à la concorde et à l’entente.

Les conclusions de missions devraient plutôt se tra-
duire par des activités de coopération et d’assistance
technique qui permettent de résoudre les conflits au
niveau national. Nous ne nous opposons pas à ces ac-
tivités. Au contraire, nous menons nous-même des
activités concrètes. Mais, si cette décision inaccepta-
ble contribue toutefois à identifier les actions déplo-
rables que nous avons évoquées et qui ne sont certai-
nement pas les plus sages, et à y mettre un terme, et si
elle débouche sur les mesures éthiques qu’il faut pren-
dre pour renforcer l’Organisation, nous estimerons
avoir fait tout notre possible pour renforcer l’Organi-
sation. De nouveau, nous tenons à manifester notre
confiance dans l’ensemble des organes de contrôle et
dans leur utilité pour l’humanité.

Original russe: M. MALEVICH (délégué gouver-
nemental, Bélarus) — On ne peut qu’être surpris par
le commentaire sans précédent de la Commission de
l’application des normes figurant au paragraphe 182,
et par la déclaration des délégués des travailleurs en
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rapport avec la non-participation du gouvernement
du Bélarus.

Cela va à l’encontre des pratiques du BIT. La pré-
sence dans le rapport d’une opinion injustifiée expri-
mée par l’un des partenaires sociaux, la délégation des
travailleurs, est inadmissible. En effet, la délégation
des employeurs et celle du gouvernement n’ont pas
pu participer aux travaux de la 90e session de la CIT.
Cela crée un précédent dangereux qui non seulement
sape la base même du tripartisme et du dialogue so-
cial, mais donne aussi la possibilité à des personnes
non habilitées pour le faire, pour parler au nom de
tous les travailleurs. Je suis sûr qu’aucun Etat ne peut
accepter cela. Faut-il rappeler à l’auditoire que la
Commission de l’application des normes, comme
n’importe quel autre organe de l’OIT, doit exprimer
les intérêts de toutes les parties au dialogue social et
ne doit pas donner la préférence aux opinions de l’une
ou l’autre d’entre elles. De plus et dans le cas particu-
lier, cela n’est ni fondé ni légal, car il ne reflète pas
l’avis de tous les travailleurs du Bélarus, ou même de
la majorité d’entre eux. Je le répète, on ne comprend
pas comment cela a été fait ni par qui.

A cet égard, j’aimerais rappeler à l’ensemble des
délégations que les délégués des travailleurs du Béla-
rus n’ont pas participé à cette instance.

Vu ce qui précède, je voudrais lancer un appel pour
que ni cet organe ni l’Organisation elle-même ne
soient discrédités par des commentaires pareils et que
la référence au Bélarus, au paragraphe 182, soit sup-
primée car cela ne reflète pas la condition des tra-
vailleurs et n’est pas conforme aux pratiques de l’OIT.
D’autre part, le Bélarus n’est pas le seul pays dont la
délégation n’a pas pu participer à la 90e session de la
Conférence internationale du Travail et ce n’est pas le
seul pays qui récemment a été élu au Conseil d’admi-
nistration et qui n’a pas été capable d’y participer.
Nous nous demandons alors pourquoi cette réaction
exagérée et inappropriée à propos du Bélarus.

Je voudrais tout d’abord demander aux représen-
tants des travailleurs s’ils ne voient pas ce qui se passe
dans d’autres régions. Dans toute l’histoire du Béla-
rus, aucun syndicaliste n’a jamais été tué ou maltraité.

Les dirigeants syndicaux sont l’une des catégories
les plus protégées de la population de notre pays. Jus-
qu’à une date récente, le gouvernement collectait les
cotisations à l’intention des syndicats. Pourriez-vous
imaginer de meilleures conditions de travail? Dans
beaucoup de pays, une partie importante de la popu-
lation active se trouve privée du moyen de gagner sa
vie. Par contre, 2 pour cent seulement de la popula-
tion active du Bélarus n’ont pas de travail à l’heure
actuelle. Alors, la question que je vous pose: «Pour-
quoi un tel commentaire injustifié?»

En aucun cas, nous ne devons permettre que le BIT
soit le lieu où l’on règle des comptes ni qu’il se trans-
forme en tribune politique.

Il faut se souvenir que c’est une organisation inter-
nationale responsable fondée sur l’adhésion des
Membres et appelée à aider, et je souligne ce terme, à
aider les Etats à résoudre les conflits sociaux afin
d’établir de bonnes pratiques et de renforcer les nor-
mes de travail. Elle ne devrait pas adopter la position
de l’une des deux parties, indépendamment du fait
que cette position ait été bien présentée et indépen-
damment de la manière dont elle a été communiquée
à la commission.

Il faut apporter des preuves à la commission. Nous
ne devons pas permettre que notre Organisation soit

discréditée et que ses objectifs et principes nobles
soient bafoués. Ne nous abandonnons pas à l’émotion
et préoccupons-nous avant tout de la réputation de
l’OIT et du renforcement de ses principes.

Le gouvernement du Bélarus non seulement a indi-
qué qu’il ne serait pas en mesure de participer aux tra-
vaux de la commission, mais il s’est déclaré prêt à exa-
miner les observations de la commission et à
communiquer ses observations, conformément à la
procédure, au plus tard le 1er septembre de cette
année.

Ceci ne démontre-t-il pas clairement la volonté du
gouvernement de poursuivre la coopération avec la
commission pour résoudre les questions en suspens?
Pourquoi est-ce que cette volonté de coopération du
Bélarus n’a été nullement reflétée, dans un seul des
documents de la commission alors que nous avons
une déclaration du représentant des travailleurs. Je
pense que cela a été fait intentionnellement dans le
but de garder une opinion défavorable du Bélarus qui
n’a malheureusement pas pu participer aux travaux
de la commission. Mais cette omission n’est peut-être
pas irréparable. Au paragraphe 182, au lieu des affir-
mations totalement injustifiées contraires à l’esprit
des Membres de cette organisation, il faudrait ajouter
dans une note que le gouvernement du Bélarus est
tout à fait prêt à examiner les observations de la com-
mission et à présenter, dans les délais établis, ses pro-
pres observations. Ensuite, tout se déroulera correc-
tement.

En conclusion, j’aimerais souligner une fois de plus
que l’affirmation d’une opinion injustifiée sur la base
des déclarations de personnes qui ne sont pas habili-
tées à représenter le Bélarus et en l’absence d’une dé-
légation tripartite est une position incompréhensible
et inacceptable qui va à l’encontre des principes et des
méthodes de notre Organisation. Nous devons corri-
ger sans délai cette situation, sinon nous discrédite-
rons l’Organisation internationale du Travail et non
un pays en particulier qui peut être fier des niveaux
d’emploi atteints dans son pays et de la protection so-
ciale de ses citoyens, c’est-à-dire le Bélarus.

Original anglais: M. AHMED (délégué des tra-
vailleurs, Pakistan) — Je serai bref car il est tard. Je
m’associe à mes collègues pour féliciter les membres
de la commission et son président, les vice-présidents,
y compris le camarade M. Cortebeeck, notre porte-
parole, qui a présidé notre groupe et a fait un excel-
lent travail.

A ce stade, je voulais simplement parler de certains
problèmes qui ont été évoqués par le représentant des
employeurs concernant la réduction du nombre de cas
lors des conférences futures et le temps alloué aux tra-
vaux de la commission.

Je fais partie de ceux qui participent à cette Confé-
rence depuis un certain nombre d’années, et nous féli-
citons le Directeur général d’avoir conduit avec suc-
cès la campagne de ratification des conventions
fondamentales, subséquemment ratifiées par beau-
coup d’Etats Membres. De même, le nombre des pays
Membres de l’Organisation a augmenté, si bien que le
volume de travail de cette commission est de plus en
plus important. La commission est au cœur même de la
Conférence, parce qu’elle promeut et met en pratique
le dialogue sur l’application des conventions ratifiées,
obligation contractée volontairement par les Etats
Membres, et nous permet de bénéficier d’une assis-
tance technique.
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Pour nous qui venons de loin, notamment des pays
en développement, nous passons beaucoup de temps
à promouvoir et à défendre les principes fondamen-
taux de l’OIT au sein de cette commission. L’OIT est
la conscience du monde, pour ce qui est de la promo-
tion et de la défense des droits des travailleurs et par
conséquent cette commission est un véritable moteur
qui doit nous permettre d’atteindre ses objectifs.

Donc, et tenant compte du fait que d’autres com-
missions tiennent des séances de nuit, je pense qu’on
peut très bien envisager cette même possibilité pour
cette commission. Je rappelle que dans les années 80,
à l’époque de la guerre froide, nous avions des séan-
ces de nuit qui se prolongeaient jusqu’à minuit, et
même plus. Elles étaient nécessaires pour mettre en
application ces conventions et pour promouvoir le
dialogue. Pourquoi, à l’époque du nouveau libéralis-
me et de l’exclusion sociale des travailleurs dans de
nombreuses régions du monde, doit-on s’attendre à ce
que l’OIT joue un rôle plus important en ce qui con-
cerne l’assistance technique et d’autres mesures vi-
sant à améliorer la situation des travailleurs, grâce
aux efforts concertés des employeurs, des travailleurs
et des Etats Membres. Pourquoi limiter le temps al-
loué aux travaux de la commission?

Ensuite, la réduction du nombre de cas limiterait
également l’importance de cette commission car,
étant donné le nombre croissant de membres et de
conventions à ratifier, la commission ne serait plus en
mesure de jouer son rôle central consistant à aider les
Etats Membres et les partenaires sociaux et nous con-
seillons vivement de ne pas réduire le temps alloué
aux travaux de la commission ou le nombre de cas
traités. Au contraire, il faudrait les augmenter.

Je voudrais maintenant revenir sur ce qu’a dit le
représentant du Bélarus. Nous respectons pleinement
le groupe et le représentant de cet Etat Membre, mais
néanmoins, un pays qui a l’honneur maintenant d’être
membre du Conseil d’administration doit établir un
dialogue avec la commission. Lorsque, pour des rai-
sons indépendantes de sa volonté, ce représentant ne
peut se rendre à la session de la commission, il devrait
au moins donner à celle-ci des explications précises.

Nous venons de loin, nous sommes à la Conférence
pour contribuer aux travaux de cette Organisation et
non pour faire du tourisme. Pourtant, les travailleurs
sont parfois accusés par les employeurs et les gouver-
nements de ne pas travailler suffisamment.

Mais les membres du groupe des travailleurs sont là
pour participer aux travaux de la commission, même
s’il faut pour cela travailler la nuit, en concertation
avec les employeurs et les Etats Membres afin de pro-
mouvoir l’application des normes.

Je voudrais pour terminer féliciter le Bureau et
l’équipe du Directeur général, et les membres de la
commission, pour le travail accompli. Je vous recom-
mande vivement d’adopter ce rapport qui contient de
très importantes conclusions, et je salue le Président,
le Directeur général et les Vice-présidents, qui ont
contribué à la réussite de cette Conférence.

Original anglais: M. THAN (délégué gouvernemen-
tal Myanmar) — Je tiens à faire part de ma profonde
gratitude, au nom de la délégation du Myanmar, pour
l’habilité avec laquelle le Président a mené les travaux
de la 90e session de la Conférence internationale du
Travail qui vient maintenant à son terme, avec succès.

Je me permettrai de formuler quelques commen-
taires sur le rapport de la Commission de l’application

des normes, qui figure dans la troisième partie du do-
cument. Il s’agit du rapport du Compte rendu provi-
soire no 28.

J’ai énoncé clairement les positions du gouverne-
ment du Myanmar sur certaines questions dans mes
deux interventions, au cours de la réunion à la Com-
mission de l’application des normes, le 8 juin 2002.
Ces positions n’ont pas changé. Aussi, je m’abstien-
drai de les répéter en raison du peu de temps dont
nous disposons.

Dans l’ensemble, le résumé du président de la
Commission de l’application des normes est positif.
Le président, dans son résumé, appelle le Bureau in-
ternational du Travail ainsi que le Directeur général
du BIT à poursuivre le dialogue avec le gouverne-
ment du Myanmar sur la question. A vrai dire, nous
avons déjà entamé ce processus de dialogue et de
coopération avec l’OIT et nous continuerons de le
faire.

Cependant, je constate avec regret que certaines
parties du résumé présenté par le président contien-
nent certains éléments négatifs. En effet, ce sont des
éléments négatifs car ils font revenir la roue du temps
en arrière et nous ramène au passé.

Vous vous souviendrez que la commission d’ex-
perts dans son rapport de 2001 avait reconnu que l’ar-
rêté no 199, tel que modifié par un arrêté complétant
l’arrêt no 199, pouvait constituer une base juridique
suffisante pour assurer le respect de la convention
dans la pratique – à condition d’être de bonne foi, tra-
duit dans les actes non seulement par les autorités lo-
cales habilitées à réquisitionner des personnes pour
un travail au titre de la loi sur les villages et de la loi
sur les villes, mais aussi par les autorités civiles et mili-
taires habilitées à demander l’assistance des autorités
locales en vertu des lois susmentionnées.

Ceci a été réaffirmé et renforcé par le résumé du
président de la Commission de l’application des nor-
mes, le 11 juin 2001. Aussi, remettre en cause l’effica-
cité de l’arrêté no 199 et de l’arrêté supplémentaire
no 199 ne fait que nous ramener en arrière. De même,
les paragraphes concernant le fait que ces arrêtés
n’ont pas été largement diffusés sont négatifs. En ef-
fet, c’est faire fi du fait que ces arrêtés, ainsi que la
directive du Conseil d’Etat pour la paix et le dévelop-
pement ont été distribués officiellement à tous les or-
ganes et ministères de l’Etat, y compris le ministère de
la Défense. En outre, c’est faire fi de la publicité effi-
cace qui a été effectuée par la Gazette officielle du
gouvernement, en particulier par des annonces affi-
chées sur des panneaux d’affichage dans les districts,
les Etats, les divisions, les villages, les villes et égale-
ment par les communications qui ont été faites dans
les villages par des messagers officiels et par l’un des
médias les plus populaires au Myanmar, le Myanmar
Times.

Ce ne sont que quelques exemples des éléments
négatifs que nous avons relevés dans le résumé. Je
m’abstiendrai de les citer tous, compte tenu du peu de
temps dont nous disposons.

Nous ne pensons pas que revenir en arrière et s’ap-
pesantir sur le passé puisse être utile d’une quelcon-
que façon. Au lieu d’adopter une démarche négative,
la commission devrait se tourner vers l’avenir et avoir
une optique positive.

Je demande donc aux Etats Membres, ainsi qu’aux
autres mandants de l’OIT, d’adopter une démarche
positive et tournée vers l’avenir plutôt qu’une optique
négative. Pour notre part, nous mettrons l’accent sur

http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/ilc90/pdf/pr-28p1.pdf
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ce qui est positif et nous poursuivrons le processus de
dialogue et de coopération avec l’OIT.

Original espagnol: M. GARZÓN (délégué gouver-
nemental, Colombie) — Au nom des membres de la
délégation du gouvernement de la Colombie, qui sont
présents dans cette salle, aux côtés du ministre de l’In-
térieur de la Colombie, M. Armando Estrada, et de
l’ambassadeur de la Colombie, M. Camilo Reyes, et
au nom de l’Etat qui est représenté par le procureur
général de la nation, nous souhaitons répéter ce que
nous avons dit hier au porte-parole des travailleurs,
Lord Brett, ainsi qu’au porte-parole des employeurs,
M. Funes de Rioja, en présence du Directeur général
du BIT, M. Juan Somavia.

Nous leur avons dit que les conclusions de la Com-
mission de l’application des normes sur la situation
très grave et tragique qui prévaut en Colombie consti-
tuent une sorte de mandat pour nous. Par conséquent,
tous les participants à la présente Conférence peuvent
être assurés que notre gouvernement, dont le mandat
prendra fin le 7 août, et, comme l’a rappelé le procu-
reur de la nation, l’Etat colombien, veilleront à ce que
ces conclusions nous aident à mettre en œuvre la con-
vention (nº 87) sur la liberté syndicale et la protection
du droit syndical, 1948, et surtout à lutter contre l’im-
punité, à protéger les syndicalistes et à renforcer le
dialogue social, afin d’engager notre pays dans la voie
de la paix.

Dans cet état d’esprit, nous avons dit au porte-pa-
role du groupe des travailleurs et au porte-parole du
groupe des employeurs que nous accepterions que les
conclusions de la Commission de l’application des
normes prennent la forme d’une déclaration ou d’une
résolution du Conseil d’administration. En effet, ce
que veulent le gouvernement et l’Etat colombiens,
c’est non seulement renforcer le dialogue et instaurer
une coopération permanente entre les employeurs et
les travailleurs mais aussi et surtout trouver le moyen
de mettre un terme à cette folie que représentent les
assassinats de syndicalistes, les assassinats et enlève-
ments de personnes de toutes les franges de la société
colombienne.

Nous espérons qu’avec l’aide de l’OIT nous trou-
verons le moyen de parvenir à un accord qui apporte-
ra la paix à la population civile, dans le respect du
droit international humanitaire.

Nous aspirons à un accord de paix qui renforce la
vie démocratique dans le pays, qui aboutisse à la ré-
conciliation.

Nous partageons l’avis des employeurs, des tra-
vailleurs, de toute la société colombienne et aussi de
la communauté internationale, qui veulent mettre un
terme à la violence et à l’impunité dans notre patrie.

L’engagement que nous prenons devant cette as-
semblée, je le réaffirme aux porte-parole des tra-
vailleurs et des employeurs, est de considérer comme
un mandat les conclusions adoptées par la Commis-
sion de l’application des normes à propos de la
Colombie.

Original anglais: M. POTTER (délégué des em-
ployeurs, Etats-Unis) — Je voudrais formuler de brefs
commentaires au sujet de la déclaration de M. Ahmed
à propos de l’horaire de travail à la Commission de
l’application des normes.

Comme vous le savez, la charge de cette commis-
sion est l’une des plus lourdes de toutes les commis-
sions de la Conférence car le nombre de cas à traiter

est extrêmement élevé. Nous savons tous que cette
commission est au cœur même des activités de l’OIT et
le groupe des employeurs attache une grande impor-
tance à ses travaux.

Jusqu’à cette année, les réunions de nuit étaient
l’usage et se poursuivaient parfois au-delà de minuit.
Il y avait deux conséquences à cela: d’une part, ces
séances tardives donnent l’impression que les travaux
de la commission ne sont pas une activité sérieuse,
c’est-à-dire que, tard la nuit, il y a souvent plus d’inter-
prètes et de membres du secrétariat dans la salle que
de délégués.

C’est une activité importante qui exige un traite-
ment sérieux de la part de tous les participants.

Autre conséquence de ces séances tardives: c’est
que l’on n’a pas suffisamment de temps pour préparer
les cas. L’horaire de travail cette année a permis un
examen plus réaliste et plus approfondi des cas.

La dernière fois que les méthodes de travail de no-
tre commission ont été modifiées, c’était en 1987.
Nous pensons qu’il est temps que des hommes et des
femmes de bonne volonté se livrent à un examen im-
partial afin d’améliorer notre travail au sein de cette
commission.

Original espagnol: M. CORELLA CALVO (con-
seiller technique et délégué suppléant gouvernemental,
Costa Rica) — Ma délégation déplore l’allusion qui a
été faite, il y a quelques instants, par M. Cortebeeck
en ce qui concerne la situation de notre pays. Nous
pensons que dans notre pays des progrès importants
ont été faits en matière de droit du travail, et la com-
mission d’experts l’a d’ailleurs reconnu. Le Costa
Rica souhaiterait que cet éclaircissement figure au
procès-verbal.

Le PRÉSIDENT — La liste des orateurs étant
épuisée, je vous propose de procéder maintenant à
l’adoption globale du rapport, qui rend compte des
délibérations de la commission.

S’il n’y a pas d’objections de votre part, puis-je con-
sidérer que la Conférence adopte le rapport dans sa
totalité, c’est-à-dire les première, deuxième et troisiè-
me parties?

(Le rapport est adopté dans son ensemble.)

L’examen du rapport de la Commission de l’appli-
cation des normes étant achevé, je tiens, avant de clo-
re la discussion sur ce point de l’ordre du jour, à adres-
ser mes plus chaleureuses félicitations au président,
aux vice-présidents et au rapporteur de la Commis-
sion de l’application des normes, ainsi qu’à tous ses
membres, pour le remarquable travail qui a été ac-
compli. Qu’il me soit également permis de remercier
tous les membres du secrétariat qui ont largement
contribué au bon résultat ainsi obtenu.

DISCOURS DE CLÔTURE

Le PRÉSIDENT — Nous allons à présent enten-
dre les discours de clôture. J’invite M. Farhat Hussain
(gouvernement, Pakistan), vice-président gouverne-
mental de la Conférence, à prendre la parole.

Original anglais: M. HUSSAIN (délégué gouverne-
mental, Pakistan; Vice-président gouvernemental de la
Conférence) — Ce fut un honneur et un privilège pour

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C087
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moi personnellement et pour mon pays, le Pakistan,
d’avoir été désigné Vice-président de cette 90e session
de la Conférence internationale du Travail. C’est une
conférence qui fera date. En effet, un certain nombre
de questions très importantes ont été abordées, la plus
importante ayant été le débat sur le rapport global in-
titulé Un avenir sans travail des enfants. Ce rapport est
d’une grande maturité dans la présentation et dans la
discussion.

Le premier débat interactif sur ce rapport lancé par
le Directeur général lui-même représentait un nou-
veau développement pourtant bienvenu. Je suis con-
vaincu que nous arriverons ensemble à rendre ce dé-
bat plus fructueux dans les années à venir.

Le Pakistan a adopté une politique qui vise à élimi-
ner le travail des enfants et travailler étroitement avec
l’OIT dans ce sens. Le Pakistan a ratifié sept des huit
conventions fondamentales, et nous sommes à
l’avant-garde dans les efforts pour l’abolition du tra-
vail forcé sous toutes ses formes.

Le débat sur l’économie informelle s’est avéré très
utile, et cet échange préliminaire de points de vue et
ces discussions seront très utiles pour orienter le choix
de notre action future sur ce sujet important.

Je voudrais saisir cette occasion pour féliciter le
Président de la façon tout à fait remarquable avec la-
quelle il a mené les débats. Sa méthode de direction
coopérative alliée à son sens de l’humour a rendu ces
séances agréables et intéressantes. Je voudrais aussi
remercier le Directeur général et l’équipe du secréta-
riat qui n’ont pas ménagé leurs efforts pour faire de
cette Conférence un succès. Je mentionnerai tout par-
ticulièrement M. Damen – qui est ici à ma gauche – le
Greffier de la Conférence, et ses assistants toujours
prêts à offrir l’aide demandée.

Je souhaiterais également remercier mes deux ho-
mologues, le Vice-président travailleur, M. Rampak,
et le Vice-président employeur, M. Arbesser-
Rastburg, pour leur appui et leur coopération dans la
direction de cette Conférence. Je dois aussi remercier
le groupe gouvernemental, en particulier le groupe
Asie-Pacifique, pour la confiance qu’il m’a accordée
et l’occasion qu’il m’a offerte de servir la Conférence
en tant que vice-président. Je voudrais mentionner
M. Nakchuen, de Thaïlande, coordinateur du groupe
Asie-Pacifique, le remercier de tout le travail qu’il a
fait en tant que coordinateur. Je tiens aussi à remer-
cier M. Tabani et M. Ahmed, représentants des em-
ployeurs et des travailleurs de mon pays, pour leur
soutien et leur collaboration.

Original allemand: M. ARBESSER-RASTBURG
(délégué des employeurs, Autriche; Vice-président
employeur de la Conférence) — A l’occasion de mes
remarques finales pour la clôture de cette 90e session
de la Conférence internationale du Travail, j’aimerais
faire quelques remarques sur ce qui s’est passé ces
dernières trois semaines. J’aimerais également par-
ler de ce que cela signifie pour l’avenir de nos confé-
rences.

Quatre points: tout d’abord, la Conférence a adop-
té une résolution sur le tripartisme et le dialogue so-
cial. Cette résolution nous rappelle à tous, au bon
moment, ce qui distingue véritablement l’OIT, ce qui
a contribué à son évolution et comment elle peut res-
ter pertinente dans son travail à l’avenir. Il y a à l’OIT
les trois groupes de membres, et c’est l’essentiel. C’est
ici que se rencontrent les principaux acteurs sociaux
et économiques qui discutent et qui répondent aux

défis de ce monde. En nous renforçant, nous renfor-
çons l’OIT. Nous devons prendre au sérieux cette ré-
solution parce qu’elle soutient les activités futures de
notre Organisation.

Deuxièmement, les conférences de ces prochaines
années. Je sais qu’il est difficile de réfléchir à ce qui va
se passer dans 12 mois. Mais, vu l’ampleur et l’impor-
tance de l’ordre du jour de l’année prochaine, le BIT
et les groupes de membres devront commencer très
tôt à dégager un consensus pour assurer de bons résul-
tats et des discussions utiles. Malgré de nombreuses
difficultés dans toute une série de discussions, nous
avons vu ici à quel point le consensus est essentiel
pour que nos conclusions soient fortes. Nous tous, y
compris le Bureau, avons joué un rôle pour rendre
possible ce consensus. Ce n’est que grâce à des résul-
tats utiles et opportuns que l’OIT restera une organi-
sation qui compte.

Troisièmement, j’aimerais dire quelques mots à
propos de l’approche intégrée, approche intégrée qui
entrera en vigueur l’an prochain lors de la discussion
générale sur la santé et la sécurité. Je participe aux
activités de cette organisation depuis plus de 40 ans,
d’une manière ou d’une autre. Au fil des ans, l’OIT a
édifié un ensemble de normes qui ont eu des effets
plus ou moins grands sur le monde du travail. Nous
avons maintenant la possibilité de renforcer le bras de
l’OIT. Et nous n’avons pas droit à l’erreur. L’approche
intégrée a été définie et acceptée par le Conseil d’ad-
ministration. C’est la voie que l’Organisation doit
choisir pour l’avenir. Nous devons maintenant appor-
ter notre contribution pour que l’orientation que nous
nous sommes fixée reflète les résultats de la discus-
sion l’année prochaine.

Par l’approche intégrée, nous pouvons apporter
des réponses crédibles aux questions auxquelles nous
serons confrontés ces prochaines années. Cela doit
englober tout l’éventail des activités de l’OIT et cher-
cher à tenir compte des besoins qui se présentent dans
les différentes situations.

Quatrièmement, la situation dans les territoires
arabes occupés nous a tous beaucoup préoccupés pen-
dant cette Conférence. Nous devons tout faire pour
collaborer tous avec l’OIT et pour soutenir dans les
efforts qu’elle entend déployer dans le cadre de son
programme de coopération technique dans la région.
Avec l’OIT, nous pouvons apporter une contribution
qui permettra de soutenir les efforts et les initiatives
visant à instaurer une paix durable. Nous n’avons pas
le droit à l’erreur.

Pour conclure, j’aimerais dire que, pour l’Autriche,
il est très important que les pays d’Europe centrale et
orientale soient renforcés par le soutien de l’OIT.
C’est un soutien dont ces pays ont grand besoin. Bu-
dapest et Moscou, avec leurs équipes multidisciplinai-
res, vont aider à renforcer les pays de la région d’Eu-
rope centrale et orientale. Cela peut se faire par des
séminaires et par d’autres moyens qui leur permet-
tront de résoudre plus facilement leurs problèmes.

Enfin, quelques mots de remerciements. Tout
d’abord, je souhaite remercier le groupe des em-
ployeurs de son soutien. Je le remercie d’avoir présen-
té ma candidature à ce poste. Je remercie également
le président, mes collègues du groupe des travailleurs,
mes collègues gouvernementaux, le greffier et le se-
crétariat.

Monsieur le Président, vous avez mené de façon
exemplaire nos débats et je crois que, si vous n’exis-
tiez pas, il faudrait vous inventer. Merci encore.
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Un dernier remerciement aux délégués de la Con-
férence qui ont été exemplaires dans leur traitement
des questions et par leur discipline.

Je souhaite aussi remercier tout particulièrement
les interprètes qui m’accompagnent depuis pratique-
ment quarante-quatre ans. En effet, je me retire cette
année du Conseil d’administration. J’ai toujours trou-
vé très enrichissant le travail que j’ai fait à et avec
l’OIT. J’ai vu cette Organisation croître, je l’ai vue se
renforcer et renforcer son influence. C’est entre vos
mains que je vois l’avenir d’une OIT qui restera la
mieux placée pour discuter des questions importantes
et d’actualité du monde du travail d’aujourd’hui, con-
tribuant ainsi à la paix sociale et à la paix en général
dans le monde. Merci beaucoup et bon retour.

Original anglais: M. RAMPAK (délégué des tra-
vailleurs, Malaisie; Vice-président travailleur de la
Conférence internationale du Travail) — Ce fut pour
moi un grand plaisir que d’assumer les fonctions de
Vice-président durant cette session de la Conférence
qui s’est longuement penchée sur un grand nombre de
questions importantes ayant trait aux aspects politi-
ques, sociaux, juridiques et économiques du monde
du travail.

Nous avons aussi eu l’honneur d’accueillir le Pre-
mier ministre de la Malaisie, Dr Mahathir bin Moha-
mad, ainsi que le Premier ministre de la Barbade, qui
ont pris la parole devant la Conférence. Nous tenons à
les remercier d’avoir eu la gentillesse de venir ici et de
nous avoir manifesté leur appui.

J’aimerais parler maintenant du rapport global Un
avenir sans travail des enfants. En abordant les activi-
tés importantes de cette année, je souhaite mettre en
relief le rapport global sur le travail des enfants, et le
dixième anniversaire des activités de l’OIT en la ma-
tière. Même s’il est vrai que bien des efforts ont été
déployés, nous savons que plus de 200 millions d’en-
fants travaillent encore aujourd’hui dans le monde.
C’est un problème qui nous hante tous et je crois que
les syndicats, les gouvernements et les employeurs
doivent renouveler leur engagement à retirer les en-
fants du monde du travail et les remettre sur le che-
min de l’école.

J’en viens maintenant au rapport sur les territoires
arabes occupés. Je tiens aussi à féliciter le Directeur
général de son rapport sur les territoires occupés. Le
projet de fonds social et pour l’emploi en Palestine est
un instrument financier qui vient à son heure et qui
permettra de créer des emplois et d’assurer la stabilité
sociale en Palestine. Les Etats Membres de l’OIT de-
vraient consentir un petit effort supplémentaire en
versant les ressources dont ce fonds a tellement be-
soin et en aidant à faire du concept du travail décent
une réalité en Palestine. Je tiens à demander que les
autorités israéliennes se retirent des territoires pales-
tiniens et respectent les résolutions des Nations
Unies. Il faut que ces deux pays, la Palestine et Israël,
vivent ensemble en paix.

J’en viens maintenant à la Commission de l’appli-
cation des normes. Je tiens à rendre hommage aux
importants travaux qu’elle a menés. C’est certaine-
ment l’une des commissions dont les effets se font le
plus ressentir sur les travailleurs. Des paragraphes
spéciaux ont été adoptés sur le Soudan, le Venezuela
et l’Ethiopie, et ils devraient convaincre les gouverne-
ments de ces pays d’améliorer la situation des droits
des travailleurs. Bien d’autres violations ont fait l’ob-
jet de notre examen, de la Birmanie au Cambodge et

au Bélarus, et nous devons déclarer publiquement
aujourd’hui combien nous sommes déçus que le gou-
vernement du Bélarus n’ait pas collaboré avec la com-
mission.

Le rapport de la Commission de l’application des
normes doit bénéficier de l’esprit positif de ces gou-
vernements. Même si quelque chose a été erroné, il
faut essayer de se remettre sur la bonne voie dans l’in-
térêt des travailleurs et des peuples du monde.

Parlons maintenant de l’économie informelle; je
tiens à rappeler que c’est la première fois que la Con-
férence s’est penchée spécifiquement sur le problème
de l’économie informelle.

Des orientations importantes ont été données au
Bureau par les mandants. On a souligné le rôle des
gouvernements et l’importance de la gouvernance.
L’OIT a été invitée à renforcer son approche tripartite
vis-à-vis de l’économie informelle et à mettre au point
des stratégies visant à intégrer les travailleurs du sec-
teur informel dans l’économie formelle. C’est un bon
début, certes, mais il y a encore beaucoup à faire si
nous voulons assurer le travail décent pour tous.

J’en viens maintenant à la Commission des résolu-
tions. Lorsqu’elle met au point un ordre du jour clair
pour ses activités futures, l’Organisation s’inspire aus-
si des délibérations de la Commission des résolutions.
Nous avons tous entendu le président de cette com-
mission. Une résolution sur le tripartisme et le dialo-
gue social a été adoptée. Je cite les termes de cette
résolution: «Le dialogue social et le tripartisme se
sont avérés des moyens précieux et démocratiques de
traiter des préoccupations sociales, de forger un con-
sensus, de faciliter l’élaboration des normes interna-
tionales du travail, établissant ainsi une tradition de
paix sociale fondée sur la libre négociation et la conci-
liation d’intérêts antagonistes. Renforcer les syndi-
cats, les organisations d’employeurs et les gouverne-
ments, c’est avant tout renforcer la démocratie et la
paix. Et je crois que nous sommes en mesure de ren-
forcer la paix et la démocratie dans le monde entier.

J’en viens maintenant aux consultations tripartites.
Lorsque nous examinons les problèmes que pose la
mondialisation au monde du travail, j’aimerais lancer
un appel tout particulier aux mandants de l’OIT pour
qu’ils mettent tout en œuvre afin d’améliorer la fré-
quence et la qualité des consultations tripartites.
Comme vous le savez, de nombreux pays ont protesté
et certains d’entre eux ont été cités à la Commission
de l’application des normes. Nous devons avant tout
travailler ensemble dans un esprit tripartite.

Par ailleurs, je souligne qu’en plus des huit conven-
tions fondamentales de l’OIT, les Etats Membres sont
instamment invités à ratifier la convention no 144. A
cet égard, je tiens à remercier le gouvernement de la
Malaisie, qui a décidé de ratifier la convention no 144
et je lui demande également de ratifier la convention
no 87 et à donner effet au tripartisme en tant que
moyen efficace de mobiliser les ressources sociales
pour le développement dans le monde.

Pour ce qui est des activités normatives, je tiens à
souligner que le groupe des travailleurs a appuyé fer-
mement toutes les observations faites à ce propos lors
de la Conférence. La Commission des accidents du
travail et des maladies professionnelles a achevé ses
travaux avec un protocole à la convention nº 155 ainsi
qu’avec une recommandation. Ces deux instruments
traitent l’un comme l’autre du problème de la sous-
déclaration des accidents du travail et des maladies
professionnelles dans le monde, aussi bien dans le
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monde industrialisé que dans les pays en développe-
ment. Deux millions de personnes meurent chaque
année suite à des accidents du travail. Il y a chaque
année 250 millions d’accidents. C’est la raison pour
laquelle la santé et la sécurité au travail doivent de-
meurer l’une des premières priorités de l’Organisa-
tion.

J’aborde maintenant la promotion des coopérati-
ves. Je suis heureux de féliciter cette commission de
ses excellents résultats. Notre groupe a apprécié
qu’un instrument exhaustif et équilibré soit adopté,
instrument qui porte sur les coopératives, qui sont une
forme d’entreprise inspirée par des valeurs sociales et
éthiques. Cet instrument réaffirme l’idée que la pro-
duction et la consommation de biens et de services
sont compatibles avec la promotion des valeurs hu-
maines et avec la solidarité humaine.

Pour terminer, je tiens à remercier, M. Elmiger, ain-
si que les deux Vice-présidents, M. Hussain et M. Ar-
besser-Rastburg, pour leur soutien et leur coopéra-
tion. Je dois dire que j’ai été très heureux de
collaborer avec les deux Vice-présidents. Je les remer-
cie de leur appui, de leur coopération, tout au long de
la session de la Conférence.

Je tiens aussi à remercier Monsieur le Président de
l’habileté avec laquelle il a conduit nos travaux, de la
façon dont il a mené les débats. Je dois dire que c’est
vraiment un président qui devrait servir d’exemple à
l’avenir, c’est mon point de vue, et probablement aus-
si le point de vue du groupe des travailleurs. J’aime-
rais aussi remercier le groupe des travailleurs de la
confiance qu’il m’a témoignée en me désignant vice-
président à la Conférence et surtout, je tiens à remer-
cier toutes les délégations, tous les conseillers, tous les
observateurs, tous les participants qui ont fait de cette
Conférence un succès éclatant grâce à leur présence,
leur participation et leur coopération.

Le SECRÉTAIRE GÉNÉRAL — Monsieur le
Secrétaire d’Etat Elmiger, je vous remercie de me
donner la parole. Laissez-moi commencer par vous
remercier. Je crois que nous sommes absolument tous
d’accord ici sur votre dévouement et sur la générosité
avec laquelle vous prêtez vos capacités à l’institution
et pas seulement à la Conférence et au Conseil d’ad-
ministration, mais aussi dans les comités. Nous sa-
luons votre expérience, votre sens de la tranquillité et
votre bonne humeur.

Vous savez sans doute, on vous l’a beaucoup dit,
que chacun est enchanté de la façon dont vous avez
dirigé la Conférence. Ce que vous avez fait
aujourd’hui méritera certainement de très vives félici-
tations. Mais moi je voudrais partager avec vous un
petit secret, c’est que la mère de notre Président est
avec nous, et je veux qu’on l’applaudisse. Merci,
Madame, d’être là avec nous. Vous honorez cette
Conférence.

(L’orateur poursuit en anglais.)

J’aimerais poursuivre mes remerciements et
m’adresser au bureau de la Conférence, aux prési-
dents et aux bureaux des différentes commissions:
vous avez tous fait un excellent travail. En cette occa-
sion, je ne vais pas mentionner tout le monde, mais si
vous me le permettez, j’aimerais faire quelque chose
qui n’est pas d’ordinaire dans le rôle du Directeur gé-
néral du BIT. J’aimerais devant vous remercier le per-
sonnel du BIT, ceux que vous avez vus en commis-

sions, ceux que vous avez vus dans cette salle, mais
sachez qu’il y en a des centaines qui sont dans les cou-
lisses et que nous allons rencontrer cet après-midi car
nous avons prévu une petite réception après la Confé-
rence. Je tiens à les remercier.

Mais il y a des remerciements essentiels et très vifs
que je voudrais adresser à vous tous. Ce sont des re-
merciements aussi politiques. C’est vous qui faites
cette Conférence, qui la rendez vivante et utile. En
tant que délégués tripartites, vous êtes le cœur de cette
organisation et j’aimerais vous remercier infiniment
de votre contribution. Je ferai à ce sujet cinq commen-
taires.

En premier lieu, vous avez réussi à montrer le tri-
partisme en action. Notre organisation doit pouvoir
devenir pertinente et aborder les questions qui sont
vraiment au cœur de nos sociétés actuelles. Qu’y a-t-il
de plus important pour tous que l’économie informel-
le? Quels instruments sont plus pertinents aujour-
d’hui dans un monde qui cherche ses valeurs, que
ceux qui portent sur ce type d’organisation formelle
de la production que sont les coopératives? Que crai-
gnez-vous davantage, en tant que gouvernements,
qu’employeurs et que travailleurs, que les problèmes
de sécurité sur le lieu de travail? C’est ce qui est au
cœur des travaux de cette institution, de tous les rap-
ports globaux et des discussions que nous avons eues
sur ces rapports et notamment celui sur le travail des
enfants. Votre décision d’approuver une résolution
sur le tripartisme prouve que nous voulons renforcer
ce tripartisme et il faut aller de l’avant dans un domai-
ne qui est absolument essentiel à notre identité.

Comme je l’ai dit dans mon discours d’ouverture, si
le tripartisme et le dialogue social fonctionnent bien à
Genève, c’est lorsque nous reprendrons nos activités,
nous au Bureau, vous dans vos pays, que ces principes
seront véritablement mis à l’épreuve. Il faut rendre le
dialogue social et le tripartisme plus solide. Cette
Conférence a fait apparaître, à mon sens, quelque
chose d’essentiel pour la perspective politique de cet-
te Organisation, pour le sérieux de son action, pour
l’image que nous projetons à l’extérieur malgré toutes
les difficultés, et cet élément essentiel n’est autre que
le tripartisme fondé sur la cohésion.

Nous ne sommes pas venus ici pour nous diviser ou
pour nous affronter, mais sur des questions difficiles
et complexes, nous devons être mesure de faire preu-
ve de cohésion, pour trouver les solutions dont nous
avons besoin. Deuxième remarque, la discussion en
séance plénière sur le rapport que j’ai présenté a été
extrêmement riche. Vous avez eu l’amabilité de dire
que nous allions dans la bonne direction.

Vous avez dit en même temps: «attention ici, réflé-
chissez bien» et formulé quelques commentaires posi-
tifs, des critiques constructives, tout cela est essentiel.
Vous êtes les vérificateurs de l’OIT, comme des vérifi-
cateurs aux comptes finalement. Vous devez nous dire
si nous faisons bien ou mal; nous vous faisons rapport
ainsi qu’au Conseil d’administration et c’est sur la
base d’une évaluation très franche et dans la mesure
où vous pouvez dire ce que vous pensez que cette or-
ganisation peut aller de l’avant.

Ce que j’ai entendu pendant la Conférence, ce sont
des paroles de soutien, mais aussi beaucoup de com-
mentaires très utiles sur la direction que nous devons
prendre à l’avenir.

J’ai pu constater dans vos allocutions et lors des
nombreuses réunions et entretiens que j’ai eus avec
beaucoup d’entre vous, que nous partageons un ob-
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jectif commun, le travail décent. Cette idée fait son
chemin et je dois reconnaître que l’énorme demande
que vous avez formulée en termes de programmes
nationaux pour promouvoir le travail décent traduit
le besoin d’intégrer ces quatre objectifs dans des po-
litiques nationales efficaces, et je crois que c’est là un
défi considérable que nous devons relever. Ce mes-
sage est très fort. Il est clair que vous voulez aller de
l’avant, et c’est pourquoi vous avez demandé au Bu-
reau de mettre ses services et ses capacités à votre
disposition. Vous voulez atteindre les quatre objec-
tifs stratégiques dans le contexte de la mise en œuvre
du programme visant à l’instauration d’un travail dé-
cent.

J’ai dit au début de cette Conférence que je sentais
qu’une énergie nouvelle animait notre institution. De
ce que vous avez dit se dégage un sentiment de con-
fiance dans l’Organisation.

Vous lui faites confiance pour relever les défis
d’aujourd’hui. Vous pensez qu’elle peut faire enten-
dre sa voix dans le débat international, qu’elle peut
jouer un rôle dans les relations multilatérales et trans-
mettre son message, sa vision des choses, proposer ses
solutions et sa façon d’aborder les problèmes, alors
même que tout le monde se demande: «mais que faire
face à cette mondialisation que personne ne semble
maîtriser»? L’OIT a une réponse à donner que nous
approfondissons et que nous améliorons sans cesse.
Ce qui s’est dégagé des débats et des recommanda-
tions, ce sont des perspectives, une direction et un
sentiment de confiance.

L’autre problème auquel nous sommes confrontés
et qui nous préoccupe tous ici est la situation en Pales-
tine. Nous avons établi un rapport sur la situation des
travailleurs dans cette région, qui est critique comme
je le dis dans ce document. Je crois que personne dans
cette salle ne souhaite que, lorsque nous discuterons
du rapport sur ce sujet l’an prochain, nous soyons con-
traints de dire que rien n’a changé ou que la situation
a empiré ou ne s’est pas améliorée. Nous avons, je
crois, l’obligation collective de tout mettre en œuvre
pour favoriser la paix et le dialogue. Vous avez eu
l’amabilité de soutenir les propositions que j’ai faites,
et je déclare qu’à mon avis le Bureau, nous tous en
fait, a pour mandat de tout mettre en œuvre, dans la
mesure des moyens de l’OIT, pour aider les tra-
vailleurs et leurs familles dans les territoires arabes
occupés, promouvoir le dialogue social et mettre da-
vantage de ressources à leur disposition. C’est ce que
vous nous avez demandé de faire, c’est en tout cas le
message que j’ai entendu. Je vous invite tous à soute-
nir l’OIT dans ce travail, et je puis vous dire que le
BIT ne renoncera pas à cet effort.

Je voudrais aussi souligner que nous avons essayé
de nouvelles formules de travail. Nous avons organisé
une séance interactive sur le travail des enfants,
c’était la première fois que nous procédions ainsi et
les membres du bureau étaient bien préparés pour cet
exercice. Ils nous ont dit, lors de la préparation:
«peut-être pourriez-vous animer un peu les débats?»
Lorsque nous avons lancé cette initiative, j’avais de-
mandé au BIT d’être novateur, créatif, de prendre des
risques, et évidemment, après avoir tenu de tels pro-
pos, je ne pouvais pas me dérober.

J’ai donc décidé de relever le défi et de me jeter à
l’eau. C’était en quelque sorte laisser s’exprimer un
renouveau. Il est toujours possible de faire les choses
d’une façon beaucoup plus légère, informelle, sans
pour autant porter préjudice au sérieux de la ques-

tion. Au contraire, cela enrichit le débat et je crois que
nous devrions renouveler cette expérience à l’avenir.

De même, j’aimerais dire que les travaux de la
Commission de l’application des normes, et notam-
ment sa décision de revoir ses méthodes de travail,
sont, à mon avis, très importants. L’un de vous a dit
aujourd’hui que les normes étaient le cœur, l’âme de
l’OIT. C’est vrai, le système normatif est le fondement
de cette institution et doit, à ce titre, répondre aux
réalités actuelles. C’est pourquoi revoir les méthodes
de travail pour les raisons que vous avez évoquées
aujourd’hui est, à mon avis, une tâche d’une extrême
importance.

Comme je l’ai dit au début de la Conférence, les
questions concernant le droit à la vie, le droit à la li-
berté, le droit à la liberté syndicale dans des pays com-
me le Bélarus et la Colombie sont très préoccupantes.
Bien entendu, la commission s’est penchée sur bien
d’autres cas.

Pour conclure, je dirai que, quand nous rentre-
rons tous chez nous après cette Conférence, nous
devons poursuivre ce que nous avons commencé ici.
Il n’y a que trois ans que j’occupe ces fonctions.
Avant, j’étais sur les bancs gouvernementaux, j’étais
délégué dans d’autres organisations internationales.
Quand je rentrais, les gens me disaient: «Finale-
ment, qu’est-ce que tu as fait pendant trois semaines
là-bas? Tu t’es bien amusé, mais à part cela, qu’est-
ce que tu as fait de beau?» Eh bien, vous qui êtes
venus ici comme délégués, pouvez être fiers à votre
retour, être fiers des fruits de vos travaux, de ce qui
s’est passé pendant cette Conférence. Et j’aimerais
ajouter une chose. Vous venez ici en qualité de délé-
gués mais, à bien des égards, vous repartez en tant
qu’ambassadeurs de l’OIT, en tant que représen-
tants de notre détermination commune de faire de
cette institution qui compte, pour les travailleurs
comme pour les employeurs et les gouvernements
du monde, du point de vue des valeurs que nous
défendons.

Il ne faut pas oublier que cette organisation se fon-
de sur des valeurs, qu’elle a pour idéal la justice socia-
le, notion qui est au cœur de votre action. Vous êtes
maintenant les ambassadeurs des objectifs que nous
nous sommes fixés. Vous avez fait un travail formida-
ble. Vous avez incarné le tripartisme.

Je ne peux que vous remercier infiniment. Vous
vous êtes investis corps et âme dans ce travail.

(L’orateur poursuit en espagnol.)

Permettez-moi de poursuivre dans ma langue ma-
ternelle. Puisque nous arrivons au terme de la Confé-
rence, nous avons comme coutume que le Directeur
général remette au Président de la Conférence le bâ-
ton de maréchal, en quelque sorte, petit, certes, mais
un bâton qui est le signe de l’autorité du Président, et
que celui-ci conservera comme un souvenir. Ce souve-
nir lui rappellera tout ce qui s’est passé dans ces lieux
et je dirai en conclusion que tous ceux qui sont ici pré-
sents, tous ceux qui sont déjà partis, ne peuvent que
reconnaître la compétence dont il a fait preuve à ce
poste.

Le PRÉSIDENT — Je dois convenir qu’il est diffi-
cile de prendre la parole pour conclure après des mo-
ments d’émotion aussi intenses. Je vais quand même
passer par un certain nombre de stades, je dirais, pro-
tocolaires, qui veulent que l’on adresse d’abord des
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remerciements, mais je les voudrais moins protocolai-
res que chaleureux et amicaux.

Ces remerciements vont d’abord à vous, Monsieur
le Directeur général, et à toute votre équipe pour le
chaleureux et amical soutien que vous m’avez prodi-
gué tout au long de cette 90e session de la Conférence.
J’aimerais véritablement vous rendre un hommage
personnel, cordial et amical, Monsieur le Directeur
général. Vous dirigez d’une manière remarquable une
organisation qui fait de plus en plus parler d’elle pour
son efficacité, son sérieux et sa capacité, toujours plus
grande, à être en prise directe avec les problèmes
réels du monde. Ce fut donc pour moi dans ce climat
un grand honneur de présider cette 90e session de la
Conférence internationale du Travail au service d’une
organisation à laquelle je porte, vous le savez bien, un
attachement tout particulier.

Vous avez fait référence tout à l’heure au fait que
ma mère était parmi nous aujourd’hui. J’étais très
heureux qu’elle le soit car, vous le savez sans doute, du
moins ceux qui me connaissent, mon père est décédé
il y a un peu plus d’un mois. Je voulais marquer aussi
le message de force que mon père m’avait transmis en
assumant la présidence de cette Conférence, en la
menant au bout dans les meilleures conditions possi-
bles, et j’avais inscrit un petit peu dans mon engage-
ment personnel une mémoire émue et une pensée en-
vers mon père.

Mes remerciements vont aussi à vous, Mesdames
et Messieurs les délégués, pour votre attitude positi-
ve et constructive tout au long de cette réunion.
Vous avez su, et nous avons su, tous ensemble, nous
concentrer sur les principes fondamentaux qui sont
au cœur du mandat de l’OIT. Vous avez su assurer à
nos débats la dignité qui convient à la plus haute ins-
tance internationale en matière sociale. Je ne puis,
dès lors, qu’émettre l’espoir que cette session qui
s’achève aura, par ses résultats, confirmé la répu-
tation d’impartialité, de sérieux et d’efficacité de
l’Organisation internationale du Travail. Je ne passe-
rai pas en revue les travaux des différentes commis-
sions car je crois que, comme cela a été relevé par les
orateurs précédents, toutes ont obtenu des résultats
que nous avons pu entériner avec fierté, ces deux
derniers jours en plénière. J’adresse simplement mes
félicitations à tous les grands acteurs qui ont eu le
plaisir et l’honneur de travailler au sein des commis-
sions.

J’aimerais quand même faire deux remarques. La
première se rapporte au rapport global sur le travail
des enfants, qui a été centré cette année sur la coopé-
ration technique et les mesures concrètes visant à as-
surer l’application effective de la convention (n° 182)
sur les pires formes du travail des enfants, 1999. La
discussion de ce rapport a été également l’occasion de
bénéficier d’un débat interactif intéressant, comme
vous l’avez relevé tout à l’heure, Monsieur le Direc-
teur général. Je suis persuadé que cette nouvelle ap-
proche a donné de bons résultats. Elle a permis de

donner un caractère beaucoup plus dynamique et
spontané à notre discussion et cela devrait, à mon
sens, être poursuivi à l’avenir.

J’aimerais relever un autre aspect, Monsieur le Di-
recteur général, et ceci est en relation avec votre rap-
port, notamment en ce qui concerne la délicate ques-
tion de la situation des travailleurs des territoires
arabes occupés. Malgré une situation à bien des
égards dramatique – confirmée, malheureusement,
par les derniers événements tragiques observés pen-
dant le déroulement même de la Conférence –, vous-
mêmes, Mesdames et Messieurs les délégués à cette
Conférence, avez su avec grande sagesse conserver un
caractère constructif aux débats. Cette sagesse s’est
notamment reflétée dans un soutien massif aux pro-
positions faites par le Directeur général dans son rap-
port, destinées non seulement à améliorer de manière
significative la situation des travailleurs dans les terri-
toires arabes occupés, mais aussi à assurer que vivent
la paix et le dialogue sur place.

Les remerciements que j’ai adressés depuis le dé-
but de cette intervention s’adressent aussi à M. Hus-
sain, à M. Arbesser-Rastburg et à M. Rampak pour
leur cordial appui. Je crois que nous avons travaillé
dans un excellent esprit d’équipe au sein de ce bureau
de la Conférence. Nous avons su partager les respon-
sabilités tout au long des travaux de la Conférence.
Cependant, j’aimerais quand même, si vous me le per-
mettez, me tourner vers notre ami et collègue, M. Ar-
besser-Rastburg, et lui rendre un hommage particu-
lier pour sa contribution de grande qualité au cours de
toutes ces années, au sein du groupe des employeurs,
au service du tripartisme et du dialogue social.

J’ai mentionné tout à l’heure le travail au sein des
commissions, mais je puis vous assurer que, comme
président, j’ai toujours pu compter sur le concours et
les informations fournies par les présidents et les bu-
reaux des diverses commissions. Que tous les acteurs
ainsi impliqués soient vivement remerciés.

Si cette Conférence s’est déroulée harmonieuse-
ment et se solde par un grand nombre de résultats po-
sitifs, une bonne part du mérite en revient au secréta-
riat, aux innombrables secrétaires, traducteurs,
interprètes, techniciens, documentalistes, etc., car on
en oublie toujours, qui en coulisse ont travaillé d’arra-
che-pied, nuit et jour, pour que cette Conférence soit
un succès. Qu’il me soit donc permis de saluer leur
dévouement et de les remercier tous et toutes très
chaleureusement.

Je vais bientôt lever ce marteau symbolique que
vous m’avez remis, Monsieur le Directeur général,
pour marquer la fin de notre 90e session de la Confé-
rence internationale du Travail. Mais, avant de taper le
coup fatidique, j’aimerais dire simplement trois choses
en brandissant ce marteau: Vive le tripartisme, vice la
justice sociale, vive l’Organisation internationale du
Travail. Sur ce, je déclare close notre 90e session.

(La séance est levée et la session close à 14 heures.)

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C182
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Afrique du Sud/South Africa/Sudáfrica
NDEBELE, Mr. (G)
MATHLAKO, Ms. (G)
BOTHA, Mr. (E)
PATEL, Mr.(T/W)

Algérie/Algeria/Argelia
BENMOKRANE, Mme (G)
RAÏS, M. (G)
MEGATELI, M. (E)
BENMOUHOUB, M.(T/W)

Allemagne/Germany/Alemania
WILLERS, Mr. (G)
KLOTZ, Mr. (G)
HEINZEMANN, Mr. (E)
ADAMY, Mr.(T/W)

Angola
N'GOVE LUSSOKE, M. (G)
PEGADO DA SILVA, Mme (G)
TIAGO GOMES, M. (E)
PEDRO GARCIA, Mme(T/W)

Arabie saoudite/Saudi Arabia/Arabia 
Saudita
ALMANSOUR, Mr. (G)
ALHADLAQ, Mr. (G)
DAHLAN, Mr. (E)
AL-SAFFAR, Mr.(T/W)
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VARELA, Sr. (G)
NASCIMBENE DE DUMONT, Sra. (G)
SPAGHI, Sr. (E)
PETRECCA, Sr.(T/W)

Australie/Australia
NOAKES, Mr. (E)

Autriche/Austria
DEMBSHER, Mrs. (G)
ZWERENZ, Mr. (G)
ARBESSER-RASTBURG, Mr. (E)
DJALINOUS, Mrs.(T/W)

Bahamas
DEAN, Mr. (G)
SYMONETTE, Mr. (G)
ARNETT, Mr. (E)
EVANS, Mr.(T/W)

Bahreïn/Bahrain/Bahrein
MOHAMED, Mr. (G)
AL JEEB, Mrs. (G)
AL KHOOR, Mr. (E)
MOHAMED, Mr.(T/W)

Bangladesh
MONDAL, Mr. (G)
HYDER, Mr. (E)
KHAN, Mr.(T/W)

Barbade/Barbados
LOWE, Mrs. (G)
TROTMAN, Mr.(T/W)

Belgique/Belgium/Bélgica
CLOESEN, M. (G)
DA COSTA, M. (G)
VAN HOLM, M. (E)
CORTEBEECK, M.(T/W)

Bénin/Benin
ONI, M. (G)
AGUESSY, Mme (G)
GLELE, M. (E)
ATTIGBE, M.(T/W)

Botswana
SEBELE, Mr. (G)
SEEMULE, Ms. (G)
DEWAH, Mr. (E)
MAKHALE, Mr.(T/W)

Brésil/Brazil/Brasil
GOMES DOS SANTOS, Ms. (G)
PARUCKER, Mr. (G)
LIMA GODOY, Mr. (E)
ROMANO, Mr.(T/W)

Bulgarie/Bulgaria
KRASTEVA, Mrs. (G)
TZANCHEV, Mr. (G)
TEBEYAN, Mr. (E)
DIMITROV, Mr.(T/W)
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SOULAMA, M. (G)
SAWADOGO, M. (G)
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Burundi
NAHAYO, M. (G)
NDUWAYO, M. (G)
NZISABIRA, M. (E)
GAHUNGU, M.(T/W)
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THACH, Mr. (G)
KEO, Mr. (G)
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MBAPPE EPANYA, M. (G)
NTONE DIBOTI, M.(T/W)

Canada/Canadá
ROBINSON, Ms. (G)
MACPHEE, Mr. (G)
LAWSON, Mr. (E)
GINGRAS, Mrs.(T/W)
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RODRIGUES SOARES, Mme (G)
VASCONCELOS LOPES, M. (E)
SILVA, M.(T/W)

Chili/Chile
SAEZ CARLIER, Sr. (G)
VEGA PATRI, Sr. (G)
PRIETO CONCHA, Sr. (E)
MARTINEZ MOLINA, Sr.(T/W)

Chine/China
LIU, Mr. (G)
LI, Mr. (G)
CHEN, Mr. (E)
XIA, Ms.(T/W)

Chypre/Cyprus/Chipre
LANITOU-WILLIAMS, Ms. (G)
SAMUEL, Mrs. (G)
KITTENIS, Mr.(T/W)

Colombie/Colombia
GARZON, Sr. (G)
REYES, Sr. (G)
ECHAVARRÍA, Sr. (E)
GOMEZ, Sr.(T/W)

République de Corée/Republic of 
Korea/República de Corea
LEE, Mr. (G)
KIM, Mr. (G)
LEE, Mr. (E)
KANG, Mr.(T/W)

Costa Rica
CORELLA CALVO, Sr. (G)
CLARAMUNT, Sra. (G)
PIGNATARO PACHECO, Sr. (E)

Côte d'Ivoire
GNANGBO, M. (G)
GUEU, M. (G)
MAHAN GAHE, M.(T/W)

Croatie/Croatia/Croacia
MUSULIN, Ms. (G)
CEK, Ms. (G)
HORVATIC, Ms. (E)
VUKOJE, Ms.(T/W)

Cuba
MORA GODOY, Sr. (G)
LAU VALDÉS, Sra. (G)
CHACÓN DÍAZ, Sr. (E)
GONZÁLEZ GONZÁLEZ, Sr.(T/W)

Danemark/Denmark/Dinamarca
ADLER, Ms. (G)
GEDE, Ms. (G)
FOLDBERG, Mr.(T/W)

République dominicaine/Dominican 
Republic/República Dominicana
PAULA LIRANZO, Sr. (G)

Egypte/Egypt/Egipto
GABR, Mrs. (G)
TAWFIK, Mr. (G)
EL AZALI, Mr.(T/W)

El Salvador
CASTRO GRANDE, Sr. (G)
AVILA VASQUEZ, Sra. (G)
MOLINA QUINTANILLA, Sra.(T/W)

Emirats arabes unis/United Arab 
Emirates/Emiratos Arabes Unidos
AL-MUHAIRI, Mr. (G)
AL-MUHAIRI, Mr. (G)
MATAR, Mr. (E)
ALMARZOOQI, Mr.(T/W)

Equateur/Ecuador
THULLEN, Sr. (G)
GRUNAUER BRACHETTI, Sr. (G)

Espagne/Spain/España
CONSARNAU GUARDIOLA, Sr. (G)
LÓPEZ-MONÍS, Sr. (G)
FERRER DUFOL, Sr. (E)

Estonie/Estonia
JOONSAAR, Ms. (G)
HINDOV, Ms. (G)
PÄÄRENDSON, Ms. (E)
TUCH, Ms.(T/W)

Etats-Unis/United States/Estados 
Unidos
MOORHEAD, Mr. (G)
CARPENTER, Mr. (G)
POTTER, Mr. (E)
ZELLHOEFER, Mr.(T/W)

Ethiopie/Ethiopia/Etiopía
FISSEHA, Mr. (G)

Fidji/Fiji
KURUDUADUA, Mr. (G)
NAIVALUWAQA, Mr.(T/W)

Finlande/Finland/Finlandia
SALMENPERÄ, Mr. (G)
RAIVIO, Ms. (G)
HUTTUNEN, Mr. (E)
RUSANEN, Mr.(T/W)

France/Francia
KESSEDJIAN, M. (G)
THIERRY, M. (G)
ROILAND, Mme (E)
BRUNEL, Mme(T/W)

Gabon/Gabón
MOULOMBA-NZIENGUI, M. (G)
NDZENGUE, Mme (G)
MAYOMBO, M.(T/W)

Ghana
TWUM-AMOAH, Mrs. (G)
AMPIAH, Mr. (E)
ADU-AMANKWAH, Mr.(T/W)

Grèce/Greece/Grecia
CHRYSANTHOU, Mme (G)
KABITSIS, M. (G)
CHARAKAS, M. (E)
DELIYANNAKIS, M.(T/W)

Guatemala
ARENALES FORNO, Sr. (G)
RODRÍGUEZ MANCIA, Sra. (G)
RICCI MUADI, Sr. (E)

Guinée/Guinea
DOUMBOUYA, M. (G)
DIALLO, Mme(T/W)

Guinée équatoriale/Equatorial 
Guinea/Guinea Ecuatorial
MENGUE OBAMA NFUBE, Sr. (G)

Haïti/Haiti/Haití
JOSEPH, M. (G)
HENRY, M. (E)
ST-PREUX, M.(T/W)

Honduras
BU FIGUEROA, Sra. (G)
LOPEZ, Sr. (G)
MARTINEZ, Sr. (E)
DURON, Sr.(T/W)

Hongrie/Hungary/Hungría
FARI, Mr. (G)
HERCZOG, Mr. (G)
SZIRMAI, Mr. (E)
PALKOVICS, Mr.(T/W)

Inde/India
SHENOY, Mr. (G)
PURI, Mr. (G)
ANAND, Mr. (E)
THAKKAR, Mr.(T/W)

Indonésie/Indonesia
SITUMORANG, Mr. (G)
SINAGA, Mrs. (G)
SUPARWANTO, Mr. (E)
PATOMBONG, Mr.(T/W)

République islamique d'Iran/Islamic 
Republic of Iran/República Islámica 
del Irán
HEFDAHTAN, Mr. (G)
SA'ADATI, Mr. (G)
EGHBALI, Mr. (E)
SALIMIAN, Mr.(T/W)

Irlande/Ireland/Irlanda
BENNETT, Mr. (G)
JESTIN, Mr. (G)
CUNEEN, Mr. (E)
LYNCH, Ms.(T/W)
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Islande/Iceland/Islandia
DAVIDSDOTTIR, Mrs. (G)
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SHLOMO, Mr. (G)
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Italie/Italy/Italia
FERRARA, M. (G)
PERONE, M. (G)
SASSO MAZZUFFERI, Mme (E)
BRIGHI, Mme(T/W)
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HARAGUCHI, Mr. (G)
HASEGAWA, Mr. (G)
SUZUKI, Mr. (E)
ITO, Mr.(T/W)
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AL-DAJANI, Mr. (G)
EL-ZIDAN, Mr. (G)
SULEIMAN EL MAAYTAH, Mr.(T/W)
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TERER, Mr. (G)
AMINA, Mrs. (G)
KONDITI, Mr. (E)
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TAAKE, Mr. (G)
MULLER, Mr. (E)
BARANIKO, Mr.(T/W)

Koweït/Kuwait
AL-MEDHADI, Mr. (G)
AL-NAHEDH, Mr. (E)
AL-FAHMAA, Mr.(T/W)
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MANDORO, Mr. (G)
MATSOSO, Mrs. (G)
MAKEKA, Mr. (E)
MOHALE, Mr.(T/W)
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PODVINSKA, Ms. (G)
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SAAB, Mme (G)
EL HAJ HASSAN, M. (G)
BALBOUL, M. (E)
GHOSN, M.(T/W)

Jamahiriya arabe libyenne/Libyan 
Arab Jamahiriya/Jamahiriya Arabe 
Libia
HAMMAD, Mr. (G)
DERBY, Mr. (G)
AL TALHI, Mr.(T/W)
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JAKUCIONYTE, Ms. (G)
RIMKUNAS, Mr. (G)
BIRUTIS, Mr. (E)
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Luxembourg/Luxemburgo
FABER, M. (G)
ZAHLEN, M. (G)
SANTER, M. (E)
PIZZAFERRI, M.(T/W)

Madagascar
ZAFERA, M. (G)
PASEA, Mme (G)

Malaisie/Malaysia/Malasia
SYED MUHAMAD, Mr. (G)
MOKHTAR, Mr. (G)
NATHAN, Mr. (E)
RAMPAK, Mr.(T/W)

Malawi
MONONGA, Mr. (G)
KAMBUTO, Mr. (G)
KAMBUKU, Mr. (E)
ANTONIO, Mr.(T/W)

Mali/Malí
MAHAMANE, M. (G)
DIAKITE, M. (G)
TRAORE, M. (E)

Malte/Malta
PULLICINO, Mr. (G)
AZZOPARDI, Mr. (G)
FARRUGIA, Mr. (E)
CUTAJAR, Mr.(T/W)

Maroc/Morocco/Marruecos
TADILI, M. (G)
LARBI KABBAJ, M.(T/W)

Maurice/Mauritius/Mauricio
NABABSING, Mrs. (G)
ARNACHELLUM, Mr. (G)
JEETUN, Mr. (E)
LOLLBEEHARRY, Mr.(T/W)

Mauritanie/Mauritania
OULD HEMET, M. (G)
OULD MOHAMED LEMINE, M. (G)
SOW, M.(T/W)

Mexique/Mexico/México
ROVIROSA, Sra. (G)
MORONES, Sra. (G)
GUTIERREZ, Sr. (E)
DEL VALLE, Sr.(T/W)

Mongolie/Mongolia
BEKHBAT, Mr. (G)
GANBAATAR, Mr. (E)
ADYA, Mr.(T/W)

Mozambique
CAIFAZ, Mr. (G)
BARROSO, Mr. (E)
MANJAZE, Mr.(T/W)

Myanmar
THAN, Mr. (G)
NYUNT, Mr. (G)
AUNG, Mr. (E)
LWIN, Ms.(T/W)

Namibie/Namibia
SCHLETTWEIN, Mr. (G)
NGHIYOONANYE, Ms. (G)
TRUEBODY, Mr. (E)
MUHEUA, Mr.(T/W)

Nicaragua
MARTÍNEZ FLORES, Sra. (G)

Niger/Níger
SEYBOU, M. (E)

Norvège/Norway/Noruega
VIDNES, Mr. (G)
BRUAAS, Mr. (G)
HOFF, Mr. (E)

Nouvelle-Zélande/New 
Zealand/Nueva Zelandia
CRENNAN, Ms. (G)
STEFFENS, Ms. (G)
FENTON, Ms.(T/W)

Oman/Omán
AL-AMRY, Mr. (G)
AL-ABDUWANI, Mr. (G)
AL RABIE, Mr. (E)
ASADALLAH, Mr.(T/W)

Ouganda/Uganda
IRUMBA, Mr. (G)
MUSOKE, Mr. (E)

Pakistan/Pakistán
HUSSAIN, Mr. (G)
BASSIT, Mr. (G)
TABANI, Mr. (E)
AHMED, Mr.(T/W)

Panama/Panamá
LEDEZMA VERGARA, Sr. (G)
DURLING, Sr. (E)
CANO MORENO, Sra.(T/W)

Papouasie-Nouvelle Guinée/Papua 
New Guinea/Papua Nueva Guinea
ELIAS, Ms. (G)
DIALA, Mr. (G)
JEFFERY, Mr. (E)
TANGITBAN, Mr.(T/W)

Pays-Bas/Netherlands/Países Bajos
WUBS, Ms. (G)
BEETS, Mr. (G)
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Pérou/Peru/Perú
VEGAS, Sr. (G)
GORRITI VALLE, Sr.(T/W)

Philippines/Filipinas
PORSCHWITZ, Ms. (G)
LEPATAN, Mr. (G)
PAYOS, Mr. (E)
VALERIO, Mr.(T/W)

Pologne/Poland/Polonia
JAKUBOWSKI, Mr. (G)
TOKARSKA-BIERNACIK, Ms. (G)
SULKOWSKI, Mr. (E)
WOJCIK, Mr.(T/W)

Portugal
ROBERT LOPES, Mme (G)
BARCIA, M. (G)
FERNANDES SALGUEIRO, M. (E)
GOMES PROENCA, M.(T/W)

Qatar
AL-SHAWI, Mr. (G)
AL-MOADHADI, Mrs. (G)
AL-ABDULLAH, Mr.(T/W)

République démocratique du 
Congo/Democratic Republic of the 
Congo/República Democrática del 
Congo
TSHISWAKA KABANDA, M. (G)
BOLA BOLAILOKO, M. (G)
NTAMBWE KITENGE, M. (E)
KATALAY MULELI SANGOL, M.(T/W)

Roumanie/Romania/Rumania
MAGHERUSAN, Mme (G)
CIUBREAG, M. (G)
COSTACHE, M. (E)
JURCA, M.(T/W)

Royaume-Uni/United Kingdom/Reino 
Unido
KILPATRICK, Ms. (G)
LAMBERT, Mr. (E)
BRETT, Mr.(T/W)

Fédération de Russie/Russian 
Federation/Federación de Rusia
SHAKHMURADOV, Mr. (G)
SMORODIN, Mr. (G)
SHMAKOV, Mr.(T/W)

Saint-Marin/San Marino
ZEILER, Mme (G)
BIGI, Mme (G)
FRITTELLI, M. (E)
PIERMATTEI, M.(T/W)

Sénégal/Senegal
WADE, M. (G)
THIAM, M. (G)
WADE, M. (E)

Seychelles
ERNESTA, Mr. (G)
BAKER, Mr. (G)
SULTAN-BEAUDOUIN, Mr. (E)
CHARLES, Mr.(T/W)

Singapour/Singapore/Singapur
YACOB, Mrs.(T/W)

Slovaquie/Slovakia/Eslovaquia
SOPIRA, Mr. (G)
VAVRO, Mr. (G)
HRDINA, Mr. (E)
GAJDOS, Mr.(T/W)

Slovénie/Slovenia/Eslovenia
RIHAR BAJUK , Mrs. (G)
ZIDAR, Mr. (G)
GLOBOCNIK, Mrs. (E)
KRZISNIK, Mr.(T/W)

Soudan/Sudan/Sudán
ELBUSHARA, Mr. (G)
EL HASSAN, Mr. (G)
EL GURASHI, Mr. (E)
ALI, Mr.(T/W)

Sri Lanka
ATHUKORALA, Mr. (G)
MADIHAHEWA, Mr. (G)
SENEVIRATNE, Mr.(T/W)

Suède/Sweden/Suecia
JONZON, Mr. (G)
WIKLUND, Ms. (G)
LAURENT, Ms. (E)
EDSTRÖM, Mr.(T/W)

Suisse/Switzerland/Suiza
VEUVE, M. (G)
FÄSSLER, M. (G)
BARDE, M. (E)
PRINCE, M.(T/W)

Suriname
ANTONIUS, Mr. (G)
HIWAT, Ms. (G)
BIJNOE, Mr. (E)
KOORNAAR, Mr.(T/W)

Swaziland/Swazilandia
MNDZEBELE, Mr. (G)
DLAMINI, Mr. (E)

République arabe syrienne/Syrian 
Arab Republic/República Arabe Siria
AL SYOUFI, M. (G)
IBRAHIM, M. (G)
HANNA, M. (E)
ISSA, M.(T/W)

République-Unie de Tanzanie/United 
Republic of Tanzania/República 
Unida de Tanzania
MAPURI, Mr. (G)
KILLO, Mr. (G)
KABYEMERA, Mr. (E)
NGULLA, Mr.(T/W)

République tchèque/Czech 
Republic/República Checa
FUCHS, Mr. (G)
SLABY, Mr. (G)
DRBALOVA, Mrs. (E)
BERAN, Mr.(T/W)

Thaïlande/Thailand/Tailandia
PAYAKANITI, Mrs. (G)
CHANDRAPHABHA, Mrs. (G)
ROMCHATTHONG, Mrs. (E)
TARAJAM, Mr.(T/W)

Trinité-et-Tobago/Trinidad and 
Tobago/Trinidad y Tabago
HARRIGIN, Mrs. (G)
BRATHWAITE, Mr. (G)
HILTON-CLARKE, Mr. (E)
GIUSEPPI, Mr.(T/W)

Tunisie/Tunisia/Túnez
MEGDICHE, M. (G)
CHOUBA, Mme (G)
M'KAISSI, M. (E)
TRABELSI, M.(T/W)

Turquie/Turkey/Turquía
OYMAN, Mr. (G)
AKSAHIN, Mr. (G)
CENTEL, Mr. (E)

Ukraine/Ucrania
KRASILSCHIKOV, M. (G)
YAMPOLSKYI, M. (G)
ISOVITE, Mme (E)
CHILOV, M.(T/W)

Uruguay
IRRAZABAL, Sr. (G)
DELGADO, Sr. (G)
FERREIRA, Sra. (E)
GOICHEA, Sr.(T/W)

Venezuela
DORADO CANO-MANUEL, Sr. (G)

Viet Nam
NGUYEN, Mr. (G)
NGUYEN, Mr. (G)
NGUYEN, Mr. (E)
VO, Mr.(T/W)

Yémen/Yemen
ABAD, Mr. (G)
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Yougoslavie/Yugoslavia
VOJVODIC, Mrs. (G)
SCEPANOVIC, Mr. (G)
CANAK, Mr.(T/W)

Zambie/Zambia
SIASIMUNA, Mr. (G)
ZULU, Mr. (E)
TEMBO, Mr.(T/W)

Zimbabwe
MUSEKA, Mr. (G)
DZVITI, Mr. (G)
MATOMBO, Mr.(T/W)

Abstentions/Abstentions/
Abstenciones: 3

Australie/Australia
BRODRICK, Mr. (G)
FFRENCH, Ms. (G)

Venezuela
DE ARBELOA, Sr. (E)
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Conférence internationale du Travail - 90e session, Genève, 2002
International Labour Conference - 90th Session, Geneva 2002

Conferencia Internacional del Trabajo - 90a reunión, Ginebra, 2002

Final Record vote on the Protocol of 2002 to the Occupational Safety and 
Health Convention, 1981

Vote final par appel nominal sur le Protocole de 2002 relatif à la 
convention sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981

Votación nominal final relativa al Protocolo de 2002 del Convenio sobre 
seguridad y salud de los trabajadores, 1981

Pour/For/En Pro: 355
Contre/Against/En contra: 1

Abstentions/Abstentions/Abstenciones: 81
Quorum: 280

Pour/For/En Pro: 355

Afrique du Sud/South Africa/Sudáfrica
NDEBELE, Mr. (G)
MATHLAKO, Ms. (G)
PATEL, Mr.(T/W)

Algérie/Algeria/Argelia
BENMOKRANE, Mme (G)
RAÏS, M. (G)
BENMOUHOUB, M.(T/W)

Allemagne/Germany/Alemania
WILLERS, Mr. (G)
KLOTZ, Mr. (G)
ADAMY, Mr.(T/W)

Angola
N'GOVE LUSSOKE, M. (G)
PEGADO DA SILVA, Mme (G)
TIAGO GOMES, M. (E)

Arabie saoudite/Saudi Arabia/Arabia 
Saudita
ALMANSOUR, Mr. (G)
ALHADLAQ, Mr. (G)
AL-SAFFAR, Mr.(T/W)

Argentine/Argentina
VARELA, Sr. (G)
NASCIMBENE DE DUMONT, Sra. (G)
PETRECCA, Sr.(T/W)

Australie/Australia
BRODRICK, Mr. (G)
FFRENCH, Ms. (G)

Autriche/Austria
DEMBSHER, Mrs. (G)
ZWERENZ, Mr. (G)
DJALINOUS, Mrs.(T/W)

Bahamas
DEAN, Mr. (G)
SYMONETTE, Mr. (G)
ARNETT, Mr. (E)
EVANS, Mr.(T/W)

Bahreïn/Bahrain/Bahrein
MOHAMED, Mr. (G)
ESSA, Mr. (G)
AL KHOOR, Mr. (E)
MOHAMED, Mr.(T/W)

Bangladesh
MONDAL, Mr. (G)
KHAN, Mr.(T/W)

Barbade/Barbados
LOWE, Mrs. (G)
TROTMAN, Mr.(T/W)

Belgique/Belgium/Bélgica
CLOESEN, M. (G)
DA COSTA, M. (G)
CORTEBEECK, M.(T/W)

Bénin/Benin
ONI, M. (G)
AGUESSY, Mme (G)
ATTIGBE, M.(T/W)

Botswana
SEBELE, Mr. (G)
SEEMULE, Ms. (G)
MAKHALE, Mr.(T/W)

Brésil/Brazil/Brasil
GOMES DOS SANTOS, Ms. (G)
PARUCKER, Mr. (G)
ROMANO, Mr.(T/W)

Bulgarie/Bulgaria
KRASTEVA, Mrs. (G)
TZANCHEV, Mr. (G)
DIMITROV, Mr.(T/W)

Burkina Faso
SOULAMA, M. (G)
SAWADOGO, M. (G)
OUEDRAOGO, M.(T/W)

Burundi
GAHUNGU, M.(T/W)

Cambodge/Cambodia/Camboya
THACH, Mr. (G)
KEO, Mr. (G)

Cameroun/Cameroon/Camerún
MBAPPE EPANYA, M. (G)
NTONE DIBOTI, M.(T/W)

Canada/Canadá
ROBINSON, Ms. (G)
MACPHEE, Mr. (G)
GINGRAS, Mrs.(T/W)

Cap-Vert/Cape Verde/Cabo Verde
MELICIO SILVA, M. (G)
RODRIGUES SOARES, Mme (G)
SILVA, M.(T/W)

Chili/Chile
SAEZ CARLIER, Sr. (G)
VEGA PATRI, Sr. (G)
MARTINEZ MOLINA, Sr.(T/W)

Chine/China
LIU, Mr. (G)
LI, Mr. (G)
XIA, Ms.(T/W)



Chypre/Cyprus/Chipre
LANITOU-WILLIAMS, Ms. (G)
SAMUEL, Mrs. (G)
KITTENIS, Mr.(T/W)

Colombie/Colombia
GARZON, Sr. (G)
REYES, Sr. (G)
GOMEZ, Sr.(T/W)

République de Corée/Republic of 
Korea/República de Corea
LEE, Mr. (G)
KIM, Mr. (G)
KANG, Mr.(T/W)

Costa Rica
CORELLA CALVO, Sr. (G)
CLARAMUNT, Sra. (G)

Côte d'Ivoire
GNANGBO, M. (G)
GUEU, M. (G)
MAHAN GAHE, M.(T/W)

Croatie/Croatia/Croacia
MUSULIN, Ms. (G)
CEK, Ms. (G)
VUKOJE, Ms.(T/W)

Cuba
MORA GODOY, Sr. (G)
LAU VALDÉS, Sra. (G)
CHACÓN DÍAZ, Sr. (E)
GONZÁLEZ GONZÁLEZ, Sr.(T/W)

Danemark/Denmark/Dinamarca
ADLER, Ms. (G)
GEDE, Ms. (G)
FOLDBERG, Mr.(T/W)

République dominicaine/Dominican 
Republic/República Dominicana
PAULA LIRANZO, Sr. (G)

Egypte/Egypt/Egipto
GABR, Mrs. (G)
TAWFIK, Mr. (G)
ABD EL HADY, Mrs.(T/W)

El Salvador
CASTRO GRANDE, Sr. (G)
AVILA VASQUEZ, Sra. (G)
MOLINA QUINTANILLA, Sra.(T/W)

Emirats arabes unis/United Arab 
Emirates/Emiratos Arabes Unidos
AL-MUHAIRI, Mr. (G)
AL-MUHAIRI, Mr. (G)
ALMARZOOQI, Mr.(T/W)

Equateur/Ecuador
GRUNAUER BRACHETTI, Sr. (G)
TAPIA GARÓFALO, Sr. (G)

Espagne/Spain/España
CONSARNAU GUARDIOLA, Sr. (G)
LÓPEZ-MONÍS, Sr. (G)

Estonie/Estonia
JOONSAAR, Ms. (G)
LEHT, Ms. (G)
TUCH, Ms.(T/W)

Etats-Unis/United States/Estados 
Unidos
MOORHEAD, Mr. (G)
CARPENTER, Mr. (G)
ZELLHOEFER, Mr.(T/W)

Ethiopie/Ethiopia/Etiopía
FISSEHA, Mr. (G)

Fidji/Fiji
KURUDUADUA, Mr. (G)
NAIVALUWAQA, Mr.(T/W)

Finlande/Finland/Finlandia
SALMENPERÄ, Mr. (G)
RAIVIO, Ms. (G)
RUSANEN, Mr.(T/W)

France/Francia
KESSEDJIAN, M. (G)
BRUNEL, Mme(T/W)

Gabon/Gabón
MOULOMBA-NZIENGUI, M. (G)
NDZENGUE, Mme (G)
MAYOMBO, M.(T/W)

Ghana
TWUM-AMOAH, Mrs. (G)
ADU-AMANKWAH, Mr.(T/W)

Grèce/Greece/Grecia
CHRYSANTHOU, Mme (G)
KABITSIS, M. (G)
DELIYANNAKIS, M.(T/W)

Guatemala
ARENALES FORNO, Sr. (G)
RODRÍGUEZ MANCIA, Sra. (G)

Guinée/Guinea
DOUMBOUYA, M. (G)
DIALLO, Mme(T/W)

Guinée équatoriale/Equatorial 
Guinea/Guinea Ecuatorial
MENGUE OBAMA NFUBE, Sr. (G)

Haïti/Haiti/Haití
JOSEPH, M. (G)
HENRY, M. (E)
ST-PREUX, M.(T/W)

Honduras
DURON, Sr.(T/W)

Hongrie/Hungary/Hungría
FARI, Mr. (G)
HERCZOG, Mr. (G)
PALKOVICS, Mr.(T/W)

Inde/India
SHENOY, Mr. (G)
PURI, Mr. (G)
THAKKAR, Mr.(T/W)

Indonésie/Indonesia
SITUMORANG, Mr. (G)
SINAGA, Mrs. (G)
SUPARWANTO, Mr. (E)
PATOMBONG, Mr.(T/W)

République islamique d'Iran/Islamic 
Republic of Iran/República Islámica 
del Irán
HEFDAHTAN, Mr. (G)
SA'ADATI, Mr. (G)
EGHBALI, Mr. (E)
SALIMIAN, Mr.(T/W)

Irlande/Ireland/Irlanda
BENNETT, Mr. (G)
JESTIN, Mr. (G)
LYNCH, Ms.(T/W)

Islande/Iceland/Islandia
DAVIDSDOTTIR, Mrs. (G)
ASGEIRSDOTTIR, Mrs. (G)

Israël/Israel
ELGAR, Mr. (G)
WAXMAN, Mr. (G)
KARA, Mr.(T/W)

Italie/Italy/Italia
FERRARA, M. (G)
PERONE, M. (G)
BRIGHI, Mme(T/W)

Japon/Japan/Japón
HARAGUCHI, Mr. (G)
HASEGAWA, Mr. (G)
ITO, Mr.(T/W)

Jordanie/Jordan/Jordania
AL-DAJANI, Mr. (G)
EL-ZIDAN, Mr. (G)
SULEIMAN EL MAAYTAH, Mr.(T/W)

Kenya
TERER, Mr. (G)
AMINA, Mrs. (G)

République de Kiribati/Kiribati
TAAKE, Mr. (G)
MULLER, Mr. (E)
BARANIKO, Mr.(T/W)

Koweït/Kuwait
AL-MEDHADI, Mr. (G)
AL-FAHMAA, Mr.(T/W)
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Lesotho
MANDORO, Mr. (G)
MATSOSO, Mrs. (G)
MOHALE, Mr.(T/W)

Lettonie/Latvia/Letonia
PODVINSKA, Ms. (G)

Liban/Lebanon/Líbano
SAAB, Mme (G)
EL HAJ HASSAN, M. (G)
GHOSN, M.(T/W)

Jamahiriya arabe libyenne/Libyan 
Arab Jamahiriya/Jamahiriya Arabe 
Libia
HAMMAD, Mr. (G)
DERBY, Mr. (G)
AL TALHI, Mr.(T/W)

Lituanie/Lithuania/Lituania
JAKUCIONYTE, Ms. (G)
RIMKUNAS, Mr. (G)
BIRUTIS, Mr. (E)
KASILIAUSKAS, Mr.(T/W)

Luxembourg/Luxemburgo
FABER, M. (G)
ZAHLEN, M. (G)
PIZZAFERRI, M.(T/W)

Madagascar
ZAFERA, M. (G)
PASEA, Mme (G)

Malaisie/Malaysia/Malasia
SYED MUHAMAD, Mr. (G)
MOKHTAR, Mr. (G)
RAMPAK, Mr.(T/W)

Malawi
MONONGA, Mr. (G)
KAMBUTO, Mr. (G)
KAMBUKU, Mr. (E)
ANTONIO, Mr.(T/W)

Mali/Malí
DIAKITE, M. (G)

Malte/Malta
PULLICINO, Mr. (G)
AZZOPARDI, Mr. (G)
CUTAJAR, Mr.(T/W)

Maroc/Morocco/Marruecos
TADILI, M. (G)
LARBI KABBAJ, M.(T/W)

Maurice/Mauritius/Mauricio
NABABSING, Mrs. (G)
ARNACHELLUM, Mr. (G)
LOLLBEEHARRY, Mr.(T/W)

Mauritanie/Mauritania
OULD HEMET, M. (G)
OULD MOHAMED LEMINE, M. (G)
SOW, M.(T/W)

Mexique/Mexico/México
ROVIROSA, Sra. (G)
MORONES, Sra. (G)
DEL VALLE, Sr.(T/W)

Mongolie/Mongolia
BEKHBAT, Mr. (G)
GANBAATAR, Mr. (E)
ADYA, Mr.(T/W)

Mozambique
CAIFAZ, Mr. (G)
BARROSO, Mr. (E)
MANJAZE, Mr.(T/W)

Myanmar
THAN, Mr. (G)
NYUNT, Mr. (G)
AUNG, Mr. (E)
LWIN, Ms.(T/W)

Namibie/Namibia
SCHLETTWEIN, Mr. (G)
NGHIYOONANYE, Ms. (G)
TRUEBODY, Mr. (E)
MUHEUA, Mr.(T/W)

Nicaragua
MARTÍNEZ FLORES, Sra. (G)

Nigéria/Nigeria
ADABA, Mrs. (G)

Norvège/Norway/Noruega
VIDNES, Mr. (G)
BRUAAS, Mr. (G)

Nouvelle-Zélande/New 
Zealand/Nueva Zelandia
CRENNAN, Ms. (G)
STEFFENS, Ms. (G)
FENTON, Ms.(T/W)

Oman/Omán
AL-AMRY, Mr. (G)
AL-ABDUWANI, Mr. (G)
AL RABIE, Mr. (E)
ASADALLAH, Mr.(T/W)

Ouganda/Uganda
IRUMBA, Mr. (G)

Pakistan/Pakistán
AHMED, Mr.(T/W)

Panama/Panamá
CANO MORENO, Sra.(T/W)

Papouasie-Nouvelle Guinée/Papua 
New Guinea/Papua Nueva Guinea
ELIAS, Ms. (G)
DIALA, Mr. (G)
JEFFERY, Mr. (E)
TANGITBAN, Mr.(T/W)

Pays-Bas/Netherlands/Países Bajos
WUBS, Ms. (G)
BEETS, Mr. (G)

Pérou/Peru/Perú
VOTO BERNALES GATICA, Sr. (G)
GORRITI VALLE, Sr.(T/W)

Philippines/Filipinas
PORSCHWITZ, Ms. (G)
LEPATAN, Mr. (G)
PAYOS, Mr. (E)
VALERIO, Mr.(T/W)

Pologne/Poland/Polonia
JAKUBOWSKI, Mr. (G)
TOKARSKA-BIERNACIK, Ms. (G)
WOJCIK, Mr.(T/W)

Portugal
ROBERT LOPES, Mme (G)
BARCIA, M. (G)
GOMES PROENCA, M.(T/W)

Qatar
AL-SHAWI, Mr. (G)
AL-MOADHADI, Mrs. (G)
AL-ABDULLAH, Mr.(T/W)

République démocratique du 
Congo/Democratic Republic of the 
Congo/República Democrática del 
Congo
TSHISWAKA KABANDA, M. (G)
BOLA BOLAILOKO, M. (G)
NTAMBWE KITENGE, M. (E)
KATALAY MULELI SANGOL, M.(T/W)

Roumanie/Romania/Rumania
MAGHERUSAN, Mme (G)
CIUBREAG, M. (G)
COSTACHE, M. (E)
JURCA, M.(T/W)

Royaume-Uni/United Kingdom/Reino 
Unido
KILPATRICK, Ms. (G)
BRETT, Mr.(T/W)

Fédération de Russie/Russian 
Federation/Federación de Rusia
SHAKHMURADOV, Mr. (G)
SMORODIN, Mr. (G)
SHMAKOV, Mr.(T/W)

Saint-Marin/San Marino
ZEILER, Mme (G)
BIGI, Mme (G)
PIERMATTEI, M.(T/W)
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Sénégal/Senegal
WADE, M. (G)
THIAM, M. (G)
WADE, M. (E)

Seychelles
ERNESTA, Mr. (G)
BAKER, Mr. (G)
SULTAN-BEAUDOUIN, Mr. (E)
CHARLES, Mr.(T/W)

Singapour/Singapore/Singapur
YACOB, Mrs.(T/W)

Slovaquie/Slovakia/Eslovaquia
SOPIRA, Mr. (G)
VAVRO, Mr. (G)
GAJDOS, Mr.(T/W)

Slovénie/Slovenia/Eslovenia
RIHAR BAJUK , Mrs. (G)
ZIDAR, Mr. (G)
KRZISNIK, Mr.(T/W)

Soudan/Sudan/Sudán
ELBUSHARA, Mr. (G)
EL HASSAN, Mr. (G)
ALI, Mr.(T/W)

Sri Lanka
ATHUKORALA, Mr. (G)
MADIHAHEWA, Mr. (G)
SENEVIRATNE, Mr.(T/W)

Suède/Sweden/Suecia
JONZON, Mr. (G)
WIKLUND, Ms. (G)
EDSTRÖM, Mr.(T/W)

Suisse/Switzerland/Suiza
VEUVE, M. (G)
FÄSSLER, M. (G)
PRINCE, M.(T/W)

Suriname
ANTONIUS, Mr. (G)
HIWAT, Ms. (G)
KOORNAAR, Mr.(T/W)

Swaziland/Swazilandia
MNDZEBELE, Mr. (G)
DLAMINI, Mr. (E)

République arabe syrienne/Syrian 
Arab Republic/República Arabe Siria
AL SYOUFI, M. (G)
IBRAHIM, M. (G)
HANNA, M. (E)
ISSA, M.(T/W)

République-Unie de Tanzanie/United 
Republic of Tanzania/República 
Unida de Tanzania
MAPURI, Mr. (G)
KILLO, Mr. (G)
NGULLA, Mr.(T/W)

République tchèque/Czech 
Republic/República Checa
FUCHS, Mr. (G)
SLABY, Mr. (G)
BERAN, Mr.(T/W)

Thaïlande/Thailand/Tailandia
PAYAKANITI, Mrs. (G)
CHANDRAPHABHA, Mrs. (G)
TARAJAM, Mr.(T/W)

Trinité-et-Tobago/Trinidad and 
Tobago/Trinidad y Tabago
HARRIGIN, Mrs. (G)
BRATHWAITE, Mr. (G)
GIUSEPPI, Mr.(T/W)

Tunisie/Tunisia/Túnez
MEGDICHE, M. (G)
CHOUBA, Mme (G)
TRABELSI, M.(T/W)

Turquie/Turkey/Turquía
OYMAN, Mr. (G)
AKSAHIN, Mr. (G)

Ukraine/Ucrania
KRASILSCHIKOV, M. (G)
YAMPOLSKYI, M. (G)
CHILOV, M.(T/W)

Uruguay
IRRAZABAL, Sr. (G)
DELGADO, Sr. (G)
GOICHEA, Sr.(T/W)

Venezuela
DORADO CANO-MANUEL, Sr. (G)

Viet Nam
NGUYEN, Mr. (G)
NGUYEN, Mr. (G)
NGUYEN, Mr. (E)
VO, Mr.(T/W)

Yougoslavie/Yugoslavia
VOJVODIC, Mrs. (G)
SCEPANOVIC, Mr. (G)
CANAK, Mr.(T/W)

Zambie/Zambia
SIASIMUNA, Mr. (G)
TEMBO, Mr.(T/W)

Zimbabwe
MUSEKA, Mr. (G)
DZVITI, Mr. (G)
NDHLUKULA, Mr. (E)
MATOMBO, Mr.(T/W)

Contre/Against/En 
contra: 1

Islande/Iceland/Islandia
BRAGASON, Mr.(T/W)

Abstentions/Abstentions/
Abstenciones: 81

Afrique du Sud/South Africa/Sudáfrica
BOTHA, Mr. (E)

Algérie/Algeria/Argelia
MEGATELI, M. (E)

Allemagne/Germany/Alemania
HEINZEMANN, Mr. (E)

Angola
PEDRO GARCIA, Mme(T/W)

Arabie saoudite/Saudi Arabia/Arabia 
Saudita
DAHLAN, Mr. (E)

Argentine/Argentina
SPAGHI, Sr. (E)

Australie/Australia
NOAKES, Mr. (E)

Autriche/Austria
ARBESSER-RASTBURG, Mr. (E)

Bangladesh
HYDER, Mr. (E)

Belgique/Belgium/Bélgica
VAN HOLM, M. (E)

Bénin/Benin
GLELE, M. (E)

Botswana
DEWAH, Mr. (E)

Brésil/Brazil/Brasil
LIMA GODOY, Mr. (E)

Bulgarie/Bulgaria
TEBEYAN, Mr. (E)

Burundi
NAHAYO, M. (G)
NDUWAYO, M. (G)
NZISABIRA, M. (E)

Canada/Canadá
LAWSON, Mr. (E)

Cap-Vert/Cape Verde/Cabo Verde
VASCONCELOS LOPES, M. (E)

Chili/Chile
PRIETO CONCHA, Sr. (E)
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Chine/China
CHEN, Mr. (E)

Colombie/Colombia
ECHAVARRÍA, Sr. (E)

République de Corée/Republic of 
Korea/República de Corea
LEE, Mr. (E)

Costa Rica
PIGNATARO PACHECO, Sr. (E)

Croatie/Croatia/Croacia
HORVATIC, Ms. (E)

Emirats arabes unis/United Arab 
Emirates/Emiratos Arabes Unidos
MATAR, Mr. (E)

Espagne/Spain/España
FERRER DUFOL, Sr. (E)

Estonie/Estonia
PÄÄRENDSON, Ms. (E)

Etats-Unis/United States/Estados 
Unidos
POTTER, Mr. (E)

Finlande/Finland/Finlandia
HUTTUNEN, Mr. (E)

France/Francia
ROILAND, Mme (E)

Ghana
AMPIAH, Mr. (E)

Grèce/Greece/Grecia
CHARAKAS, M. (E)

Guatemala
RICCI MUADI, Sr. (E)

Honduras
BU FIGUEROA, Sra. (G)
LOPEZ, Sr. (G)
MARTINEZ, Sr. (E)

Hongrie/Hungary/Hungría
SZIRMAI, Mr. (E)

Inde/India
ANAND, Mr. (E)

Irlande/Ireland/Irlanda
CUNEEN, Mr. (E)

Islande/Iceland/Islandia
STEFANSDOTTIR, Ms. (E)

Israël/Israel
BARAK, Mr. (E)

Italie/Italy/Italia
SASSO MAZZUFFERI, Mme (E)

Japon/Japan/Japón
SUZUKI, Mr. (E)

Kenya
KONDITI, Mr. (E)

Koweït/Kuwait
AL-NAHEDH, Mr. (E)

Liban/Lebanon/Líbano
BALBOUL, M. (E)

Luxembourg/Luxemburgo
SANTER, M. (E)

Malaisie/Malaysia/Malasia
NATHAN, Mr. (E)

Mali/Malí
TRAORE, M. (E)

Malte/Malta
FARRUGIA, Mr. (E)

Maurice/Mauritius/Mauricio
JEETUN, Mr. (E)

Mexique/Mexico/México
GUTIERREZ, Sr. (E)

Niger/Níger
SEYBOU, M. (E)

Norvège/Norway/Noruega
HOFF, Mr. (E)

Ouganda/Uganda
MUSOKE, Mr. (E)

Pakistan/Pakistán
HUSSAIN, Mr. (G)
BASSIT, Mr. (G)
TABANI, Mr. (E)

Panama/Panamá
LEDEZMA VERGARA, Sr. (G)
DURLING, Sr. (E)

Pologne/Poland/Polonia
SULKOWSKI, Mr. (E)

Portugal
FERNANDES SALGUEIRO, M. (E)

Royaume-Uni/United Kingdom/Reino 
Unido
LAMBERT, Mr. (E)

Saint-Marin/San Marino
FRITTELLI, M. (E)

Slovaquie/Slovakia/Eslovaquia
HRDINA, Mr. (E)

Slovénie/Slovenia/Eslovenia
GLOBOCNIK, Mrs. (E)

Soudan/Sudan/Sudán
EL GURASHI, Mr. (E)

Suède/Sweden/Suecia
LAURENT, Ms. (E)

Suisse/Switzerland/Suiza
BARDE, M. (E)

Suriname
BIJNOE, Mr. (E)

République-Unie de Tanzanie/United 
Republic of Tanzania/República 
Unida de Tanzania
KABYEMERA, Mr. (E)

République tchèque/Czech 
Republic/República Checa
DRBALOVA, Mrs. (E)

Thaïlande/Thailand/Tailandia
ROMCHATTHONG, Mrs. (E)

Trinité-et-Tobago/Trinidad and 
Tobago/Trinidad y Tabago
HILTON-CLARKE, Mr. (E)

Tunisie/Tunisia/Túnez
M'KAISSI, M. (E)

Turquie/Turkey/Turquía
CENTEL, Mr. (E)

Ukraine/Ucrania
ISOVITE, Mme (E)

Uruguay
FERREIRA, Sra. (E)

Venezuela
DE ARBELOA, Sr. (E)

Zambie/Zambia
ZULU, Mr. (E)
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Conférence internationale du Travail - 90e session, Genève, 2002
International Labour Conference - 90th Session, Geneva 2002

Conferencia Internacional del Trabajo - 90a reunión, Ginebra, 2002

Final Record vote on the List of Occupational Diseases 
Recommendation, 2002

Vote final par appel nominal sur la Recommandation sur la liste des 
maladies professionnelles, 2002

Votación nominal final relativa a la Recomendación sobre la lista de 
enfermedades profesionales, 2002

Pour/For/En Pro: 431
Contre/Against/En contra: 2

Abstentions/Abstentions/Abstenciones: 5
Quorum: 280

Pour/For/En Pro: 431

Afrique du Sud/South Africa/Sudáfrica
NDEBELE, Mr. (G)
MATHLAKO, Ms. (G)
BOTHA, Mr. (E)
PATEL, Mr.(T/W)

Algérie/Algeria/Argelia
BENMOKRANE, Mme (G)
RAÏS, M. (G)
MEGATELI, M. (E)
BENMOUHOUB, M.(T/W)

Allemagne/Germany/Alemania
WILLERS, Mr. (G)
KLOTZ, Mr. (G)
HEINZEMANN, Mr. (E)
ADAMY, Mr.(T/W)

Angola
N'GOVE LUSSOKE, M. (G)
PEGADO DA SILVA, Mme (G)
TIAGO GOMES, M. (E)
PEDRO GARCIA, Mme(T/W)

Arabie saoudite/Saudi Arabia/Arabia 
Saudita
ALMANSOUR, Mr. (G)
ALHADLAQ, Mr. (G)
AL-SAFFAR, Mr.(T/W)

Argentine/Argentina
VARELA, Sr. (G)
NASCIMBENE DE DUMONT, Sra. (G)
PETRECCA, Sr.(T/W)

Australie/Australia
NOAKES, Mr. (E)

Autriche/Austria
DEMBSHER, Mrs. (G)
ZWERENZ, Mr. (G)
ARBESSER-RASTBURG, Mr. (E)
DJALINOUS, Mrs.(T/W)

Bahamas
DEAN, Mr. (G)
SYMONETTE, Mr. (G)
ARNETT, Mr. (E)
EVANS, Mr.(T/W)

Bahreïn/Bahrain/Bahrein
MOHAMED, Mr. (G)
ESSA, Mr. (G)
AL KHOOR, Mr. (E)
MOHAMED, Mr.(T/W)

Bangladesh
MONDAL, Mr. (G)
HYDER, Mr. (E)
KHAN, Mr.(T/W)

Barbade/Barbados
LOWE, Mrs. (G)
TROTMAN, Mr.(T/W)

Belgique/Belgium/Bélgica
CLOESEN, M. (G)
DA COSTA, M. (G)
CORTEBEECK, M.(T/W)

Bénin/Benin
ONI, M. (G)
AGUESSY, Mme (G)
GLELE, M. (E)
ATTIGBE, M.(T/W)

Botswana
SEBELE, Mr. (G)
SEEMULE, Ms. (G)
DEWAH, Mr. (E)
MAKHALE, Mr.(T/W)

Brésil/Brazil/Brasil
GOMES DOS SANTOS, Ms. (G)
PARUCKER, Mr. (G)
LIMA GODOY, Mr. (E)
ROMANO, Mr.(T/W)

Bulgarie/Bulgaria
KRASTEVA, Mrs. (G)
TZANCHEV, Mr. (G)
TEBEYAN, Mr. (E)
DIMITROV, Mr.(T/W)

Burkina Faso
SOULAMA, M. (G)
SAWADOGO, M. (G)
NACOULMA, M. (E)
OUEDRAOGO, M.(T/W)

Burundi
NAHAYO, M. (G)
NDUWAYO, M. (G)
NZISABIRA, M. (E)
GAHUNGU, M.(T/W)

Cambodge/Cambodia/Camboya
THACH, Mr. (G)
KEO, Mr. (G)

Cameroun/Cameroon/Camerún
MBAPPE EPANYA, M. (G)
NTONE DIBOTI, M.(T/W)



Canada/Canadá
ROBINSON, Ms. (G)
MACPHEE, Mr. (G)
LAWSON, Mr. (E)
GINGRAS, Mrs.(T/W)

Cap-Vert/Cape Verde/Cabo Verde
MELICIO SILVA, M. (G)
RODRIGUES SOARES, Mme (G)
VASCONCELOS LOPES, M. (E)
SILVA, M.(T/W)

Chili/Chile
SAEZ CARLIER, Sr. (G)
VEGA PATRI, Sr. (G)
PRIETO CONCHA, Sr. (E)
MARTINEZ MOLINA, Sr.(T/W)

Chine/China
LIU, Mr. (G)
LI, Mr. (G)
CHEN, Mr. (E)
XIA, Ms.(T/W)

Chypre/Cyprus/Chipre
LANITOU-WILLIAMS, Ms. (G)
SAMUEL, Mrs. (G)
KITTENIS, Mr.(T/W)

Colombie/Colombia
GARZON, Sr. (G)
REYES, Sr. (G)
ECHAVARRÍA, Sr. (E)
GOMEZ, Sr.(T/W)

République de Corée/Republic of 
Korea/República de Corea
LEE, Mr. (G)
KIM, Mr. (G)
LEE, Mr. (E)
KANG, Mr.(T/W)

Costa Rica
CORELLA CALVO, Sr. (G)
CLARAMUNT, Sra. (G)
PIGNATARO PACHECO, Sr. (E)

Côte d'Ivoire
GNANGBO, M. (G)
GUEU, M. (G)
MAHAN GAHE, M.(T/W)

Croatie/Croatia/Croacia
MUSULIN, Ms. (G)
CEK, Ms. (G)
HORVATIC, Ms. (E)
VUKOJE, Ms.(T/W)

Cuba
MORA GODOY, Sr. (G)
LAU VALDÉS, Sra. (G)
CHACÓN DÍAZ, Sr. (E)
GONZÁLEZ GONZÁLEZ, Sr.(T/W)

Danemark/Denmark/Dinamarca
ADLER, Ms. (G)
GEDE, Ms. (G)
FOLDBERG, Mr.(T/W)

République dominicaine/Dominican 
Republic/República Dominicana
PAULA LIRANZO, Sr. (G)

Egypte/Egypt/Egipto
GABR, Mrs. (G)
TAWFIK, Mr. (G)
EL AZALI, Mr.(T/W)

El Salvador
CASTRO GRANDE, Sr. (G)
AVILA VASQUEZ, Sra. (G)
MOLINA QUINTANILLA, Sra.(T/W)

Emirats arabes unis/United Arab 
Emirates/Emiratos Arabes Unidos
AL-MUHAIRI, Mr. (G)
AL-MUHAIRI, Mr. (G)
MATAR, Mr. (E)
ALMARZOOQI, Mr.(T/W)

Equateur/Ecuador
THULLEN, Sr. (G)
TAPIA GARÓFALO, Sr. (G)

Espagne/Spain/España
CONSARNAU GUARDIOLA, Sr. (G)
LÓPEZ-MONÍS, Sr. (G)
FERRER DUFOL, Sr. (E)

Estonie/Estonia
JOONSAAR, Ms. (G)
HINDOV, Ms. (G)
PÄÄRENDSON, Ms. (E)
TUCH, Ms.(T/W)

Etats-Unis/United States/Estados 
Unidos
MOORHEAD, Mr. (G)
CARPENTER, Mr. (G)
POTTER, Mr. (E)
ZELLHOEFER, Mr.(T/W)

Ethiopie/Ethiopia/Etiopía
FISSEHA, Mr. (G)

Fidji/Fiji
KURUDUADUA, Mr. (G)
NAIVALUWAQA, Mr.(T/W)

Finlande/Finland/Finlandia
SALMENPERÄ, Mr. (G)
RAIVIO, Ms. (G)
HUTTUNEN, Mr. (E)
RUSANEN, Mr.(T/W)

France/Francia
KESSEDJIAN, M. (G)
THIERRY, M. (G)
ROILAND, Mme (E)
BRUNEL, Mme(T/W)

Gabon/Gabón
MOULOMBA-NZIENGUI, M. (G)
NDZENGUE, Mme (G)
MAYOMBO, M.(T/W)

Ghana
TWUM-AMOAH, Mrs. (G)
AMPIAH, Mr. (E)
ADU-AMANKWAH, Mr.(T/W)

Grèce/Greece/Grecia
CHRYSANTHOU, Mme (G)
KABITSIS, M. (G)
CHARAKAS, M. (E)
DELIYANNAKIS, M.(T/W)

Guatemala
ARENALES FORNO, Sr. (G)
RODRÍGUEZ MANCIA, Sra. (G)

Guinée/Guinea
DOUMBOUYA, M. (G)
DIALLO, Mme(T/W)

Guinée équatoriale/Equatorial 
Guinea/Guinea Ecuatorial
MENGUE OBAMA NFUBE, Sr. (G)

Haïti/Haiti/Haití
JOSEPH, M. (G)
HENRY, M. (E)
AUGUSTIN, M.(T/W)

Honduras
BU FIGUEROA, Sra. (G)
LOPEZ, Sr. (G)
MARTINEZ, Sr. (E)
DURON, Sr.(T/W)

Hongrie/Hungary/Hungría
FARI, Mr. (G)
HERCZOG, Mr. (G)
SZIRMAI, Mr. (E)
PALKOVICS, Mr.(T/W)

Inde/India
SHENOY, Mr. (G)
PURI, Mr. (G)
ANAND, Mr. (E)
THAKKAR, Mr.(T/W)

Indonésie/Indonesia
SITUMORANG, Mr. (G)
SINAGA, Mrs. (G)
SUPARWANTO, Mr. (E)
PATOMBONG, Mr.(T/W)

République islamique d'Iran/Islamic 
Republic of Iran/República Islámica 
del Irán
HEFDAHTAN, Mr. (G)
SA'ADATI, Mr. (G)
EGHBALI, Mr. (E)
SALIMIAN, Mr.(T/W)
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Irlande/Ireland/Irlanda
BENNETT, Mr. (G)
JESTIN, Mr. (G)
CUNEEN, Mr. (E)
LYNCH, Ms.(T/W)

Islande/Iceland/Islandia
DAVIDSDOTTIR, Mrs. (G)
ASGEIRSDOTTIR, Mrs. (G)
STEFANSDOTTIR, Ms. (E)
BRAGASON, Mr.(T/W)

Israël/Israel
SHLOMO, Mr. (G)
WAXMAN, Mr. (G)
BARAK, Mr. (E)
KARA, Mr.(T/W)

Italie/Italy/Italia
FERRARA, M. (G)
PERONE, M. (G)
SASSO MAZZUFFERI, Mme (E)
BRIGHI, Mme(T/W)

Japon/Japan/Japón
HARAGUCHI, Mr. (G)
HASEGAWA, Mr. (G)
SUZUKI, Mr. (E)
ITO, Mr.(T/W)

Jordanie/Jordan/Jordania
AL-DAJANI, Mr. (G)
EL-ZIDAN, Mr. (G)
SULEIMAN EL MAAYTAH, Mr.(T/W)

Kenya
TERER, Mr. (G)
AMINA, Mrs. (G)
KONDITI, Mr. (E)

République de Kiribati/Kiribati
TAAKE, Mr. (G)
MULLER, Mr. (E)
BARANIKO, Mr.(T/W)

Koweït/Kuwait
AL-MEDHADI, Mr. (G)
AL-NAHEDH, Mr. (E)
AL-FAHMAA, Mr.(T/W)

Lesotho
MANDORO, Mr. (G)
MATSOSO, Mrs. (G)
MOHALE, Mr.(T/W)

Lettonie/Latvia/Letonia
PODVINSKA, Ms. (G)

Liban/Lebanon/Líbano
SAAB, Mme (G)
EL HAJ HASSAN, M. (G)
GHOSN, M.(T/W)

Jamahiriya arabe libyenne/Libyan 
Arab Jamahiriya/Jamahiriya Arabe 
Libia
HAMMAD, Mr. (G)
DERBY, Mr. (G)
AL TALHI, Mr.(T/W)

Lituanie/Lithuania/Lituania
JAKUCIONYTE, Ms. (G)
RIMKUNAS, Mr. (G)
KASILIAUSKAS, Mr.(T/W)

Luxembourg/Luxemburgo
FABER, M. (G)
ZAHLEN, M. (G)
SANTER, M. (E)
PIZZAFERRI, M.(T/W)

Madagascar
ZAFERA, M. (G)
PASEA, Mme (G)

Malaisie/Malaysia/Malasia
SYED MUHAMAD, Mr. (G)
MOKHTAR, Mr. (G)
NATHAN, Mr. (E)
RAMPAK, Mr.(T/W)

Malawi
MONONGA, Mr. (G)
KAMBUTO, Mr. (G)
KAMBUKU, Mr. (E)
ANTONIO, Mr.(T/W)

Mali/Malí
MAHAMANE, M. (G)
DIAKITE, M. (G)

Malte/Malta
PULLICINO, Mr. (G)
AZZOPARDI, Mr. (G)
FARRUGIA, Mr. (E)
CUTAJAR, Mr.(T/W)

Maroc/Morocco/Marruecos
TADILI, M. (G)
LARBI KABBAJ, M.(T/W)

Maurice/Mauritius/Mauricio
NABABSING, Mrs. (G)
ARNACHELLUM, Mr. (G)
JEETUN, Mr. (E)
LOLLBEEHARRY, Mr.(T/W)

Mauritanie/Mauritania
OULD HEMET, M. (G)
OULD MOHAMED LEMINE, M. (G)
SOW, M.(T/W)

Mexique/Mexico/México
ROVIROSA, Sra. (G)
MORONES, Sra. (G)
GUTIERREZ, Sr. (E)
DEL VALLE, Sr.(T/W)

Mongolie/Mongolia
BEKHBAT, Mr. (G)
GANBAATAR, Mr. (E)
ADYA, Mr.(T/W)

Mozambique
CAIFAZ, Mr. (G)
BARROSO, Mr. (E)
MANJAZE, Mr.(T/W)

Myanmar
THAN, Mr. (G)
NYUNT, Mr. (G)
AUNG, Mr. (E)
LWIN, Ms.(T/W)

Namibie/Namibia
SCHLETTWEIN, Mr. (G)
NGHIYOONANYE, Ms. (G)
TRUEBODY, Mr. (E)
MUHEUA, Mr.(T/W)

Nicaragua
MARTÍNEZ FLORES, Sra. (G)
MEJÍA SOLÍS, Sr. (G)

Niger/Níger
SEYBOU, M. (E)

Nigéria/Nigeria
ADABA, Mrs. (G)

Norvège/Norway/Noruega
VIDNES, Mr. (G)
BRUAAS, Mr. (G)
HOFF, Mr. (E)

Nouvelle-Zélande/New 
Zealand/Nueva Zelandia
CRENNAN, Ms. (G)
STEFFENS, Ms. (G)
FENTON, Ms.(T/W)

Oman/Omán
AL-AMRY, Mr. (G)
AL-ABDUWANI, Mr. (G)
AL RABIE, Mr. (E)
ASADALLAH, Mr.(T/W)

Ouganda/Uganda
IRUMBA, Mr. (G)
MUSOKE, Mr. (E)

Pakistan/Pakistán
HUSSAIN, Mr. (G)
BASSIT, Mr. (G)
TABANI, Mr. (E)
AHMED, Mr.(T/W)

Panama/Panamá
LEDEZMA VERGARA, Sr. (G)
DURLING, Sr. (E)
CANO MORENO, Sra.(T/W)

3



Papouasie-Nouvelle Guinée/Papua 
New Guinea/Papua Nueva Guinea
ELIAS, Ms. (G)
DIALA, Mr. (G)
JEFFERY, Mr. (E)
TANGITBAN, Mr.(T/W)

Pays-Bas/Netherlands/Países Bajos
WUBS, Ms. (G)
BEETS, Mr. (G)

Pérou/Peru/Perú
VOTO BERNALES GATICA, Sr. (G)
GORRITI VALLE, Sr.(T/W)

Philippines/Filipinas
PORSCHWITZ, Ms. (G)
LEPATAN, Mr. (G)
PAYOS, Mr. (E)
VALERIO, Mr.(T/W)

Pologne/Poland/Polonia
JAKUBOWSKI, Mr. (G)
TOKARSKA-BIERNACIK, Ms. (G)
SULKOWSKI, Mr. (E)

Portugal
ROBERT LOPES, Mme (G)
BARCIA, M. (G)
FERNANDES SALGUEIRO, M. (E)
GOMES PROENCA, M.(T/W)

Qatar
AL-SHAWI, Mr. (G)
AL-MOADHADI, Mrs. (G)
AL-ABDULLAH, Mr.(T/W)

République démocratique du 
Congo/Democratic Republic of the 
Congo/República Democrática del 
Congo
TSHISWAKA KABANDA, M. (G)
BOLA BOLAILOKO, M. (G)
NTAMBWE KITENGE, M. (E)
KATALAY MULELI SANGOL, M.(T/W)

Roumanie/Romania/Rumania
MAGHERUSAN, Mme (G)
CIUBREAG, M. (G)
COSTACHE, M. (E)
JURCA, M.(T/W)

Royaume-Uni/United Kingdom/Reino 
Unido
KILPATRICK, Ms. (G)
LAMBERT, Mr. (E)
BRETT, Mr.(T/W)

Fédération de Russie/Russian 
Federation/Federación de Rusia
SHAKHMURADOV, Mr. (G)
SMORODIN, Mr. (G)
SHMAKOV, Mr.(T/W)

Saint-Marin/San Marino
ZEILER, Mme (G)
BIGI, Mme (G)
FRITTELLI, M. (E)
PIERMATTEI, M.(T/W)

Sénégal/Senegal
WADE, M. (G)
THIAM, M. (G)
WADE, M. (E)
SAMB, M.(T/W)

Seychelles
ERNESTA, Mr. (G)
BAKER, Mr. (G)
SULTAN-BEAUDOUIN, Mr. (E)
CHARLES, Mr.(T/W)

Singapour/Singapore/Singapur
YACOB, Mrs.(T/W)
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